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RESUME 
 
Le Gouvernement de la République du Congo a obtenu l’appui de la Banque mondiale pour mettre en 

œuvre le Projet Forêt et Diversification Économique (PFDE) qui a été approuvé par le Conseil 

d’Administration de la Banque mondiale le 24 mai 2012. Ce projet est cofinancé à hauteur de 10 

millions USD par l’Association Internationale de Développement (IDA) d’une part et de 22,6 millions 

USD par la République du Congo d’autre part. Sa mise en œuvre a commencé le 27 mars 2013. Le 

PFDE vise à renforcer les capacités de l’Administration Forestière, des Communautés Locales et des 

Populations Autochtones en gestion participative des forêts. Le PFDE a bénéficié de la Banque 

mondiale d’un financement supplémentaire (FS) qui doit soutenir les objectifs du projet Forêt et 

diversification économique (PFDE) destiné à renforcer les capacités de l'administration forestière, des 

communautés locales et des peuples autochtones à cogérer les forêts. 

 

La mise en œuvre de certaines activités de la Composante 4 « Conservation de l'habitat et de la 

biodiversité» (Sous-composante 4a « développement des parcs nationaux »)  pourrait engendrer des 

restrictions d’accès des populations locales à certaines ressources naturelles dont leur survie en 

dépend, particulièrement lors de l’aménagement deux parcs que sont : le Parc national de Ntokou-

Pikounda (PNNP) et le Parc national de Nouabalé-Ndoki (PNNN).  En effet, l’aménagement des aires 

protégées, la surveillance  et l’application de la réglementation  vont entrainer  des restrictions d’accès 

à des ressources forestières. 

 

La Politique Opérationnelle 4.12 relative à la Réinstallation involontaire des personnes stipule que 

lorsqu'un projet bénéficiant du soutien financier de la Banque mondiale risque de provoquer une 

restriction d'accès aux ressources naturelles, un Cadre Fonctionnel traitant de l'implication des 

communautés locales et les populations autochtones (CLPA) dans la préparation et la mise en œuvre 

du projet prenant en compte les intérêts des populations, doit être élaboré conformément aux principes 

et directives opérationnelles de la Banque mondiale. 

 

Les Personnes Affectées par le Projet (PAP) seront celles qui exploitent  actuellement  les ressources 

naturelles avant l’aménagement, la mise en défens ou la réduction d’accès. Il s’agit principalement des 

communautés locales et des populations autochtones. Une attention particulière doit être accordée  

aux groupes vulnérables (particulièrement les populations autochtones), afin qu’ils puissent participer 

aux décisions concernant les réductions d’accès aux ressources naturelles. 

 

La préparation de ce cadre fonctionnel a été un processus participatif accès sur la tenue de plusieurs  

consultations avec les CLPA et les acteurs concernés. Ce processus participatif sera poursuivi durant 

la mise en œuvre du cadre fonctionnel. 

 

En s’inspirant des expériences capitalisées et des leçons passées dans le processus de mise en place 

d’aires protégées,  le processus  de création des Parcs nationaux  sera également conduit de manière  

participative, en associant, à toutes les étapes, tous les acteurs concernés (les communautés,  les 

associations, les groupements, la société civile, les autorités administratives, les services techniques 

concernés, les collectivités locales, les autorités coutumières, les leaders d’opinion, le secteur privé, 

etc. 

 

Pour préparer et réaliser son programme de conservation de l'habitat et de la biodiversité, le projet 

réduira l’accès de certaines zones à usages multiples, aux populations qui utilisent actuellement les 

ressources situées dans les zones d’intervention. Cette réduction d’accès s’effectuera selon une 

démarche participative, par des négociations avec les intéressés qui participeront à la décision et au 

choix  des actions à mener. L’enjeu social majeur est d’engager les groupes concernés à prendre part 

aux décisions qui mèneront à l’établissement des Plans d’Aménagement de deux aires protégées 

(PNNN et PNNP), afin de s’assurer qu’ils ne soient pas affectés par les risques sociaux potentiels du 

Projet et qu’ils participent aux bénéfices attendus. 

 



Le plan d’action de restriction d’accès (PARAR) est le schéma de gestion à appliquer dans le cas d’un 

projet impliquant une restriction d’accès. Son processus d’élaboration comprend les étapes standards 

suivantes: (i)  Information des populations ; (ii) Identification des impacts et des mesures 

d’atténuation et planification ; (iii) Identification des mesures d’atténuation de la limitation d’accès 

aux ressources ; (iv) Définition des responsabilités, du budget et du calendrier de mise en œuvre du 

PARAR ; (v)  Validation du PARAR ; (vi)  Mise en œuvre du PARAR ; (vii)  Suivi et évaluation du 

PARAR. 

 

Les mesures d’accompagnement pour les groupes affectés pourraient comprendre entre autres : 

l’appui à la recherche d’alternatives aux ressources soustraites, l’aide alimentaire, le renforcement des 

capacités,  des  mesures de soutien économique, etc. D’autres mesures d’assistance relatives aux 

restrictions d’accès seront identifiées avec les concernés, lors des consultations publiques à mener 

dans le cadre de l’élaboration des PARAR. 

 

La limitation de l’accès aux ressources  pourrait provoquer des conflits sociaux. Le projet doit mettre 

en place un programme d’information et de sensibilisation et prévoir des mécanismes de résolution 

des conflits, en privilégiant les mécanismes locaux. Un mécanisme de gestion a été proposé pour le 

projet. 

 

La réussite de la procédure de compensation dépend, dans une large mesure, de l'organisation qui sera 

mise en place et de la définition du rôle et des responsabilités des institutions impliquées. En tant que 

maître d'ouvrage, la mise en œuvre des PARAR sera sous l'autorité de la Coordination du PFDE. Les 

différents arrangements institutionnels sont sommairement décrits dans le tableau ci-dessous. 

 

Responsabilités institutionnelles de mise en œuvre des PARAR 

Acteurs institutionnels Responsabilités  

Comité de Pilotage  Mise en place d’un Comité de Suivi-Évaluation (CSE) 

 Coordination/supervision 

 Information et diffusion (Cadre fonctionnel PARAR, études sociales, etc.) 

 Mobilisation du financement de la compensation due aux restrictions 

d’accès 

UCP/PFDE  Recrutement d’un Expert Environnement et Social (EES/UCP/PFDE) 

 Appui au fonctionnement du CSE 

Communautés Locales et 

Populations Autochtones 

(CLPA) 

 Mise en place des Commissions d’évaluation, de réclamation et de suivi  

 Information et diffusion (Cadre fonctionnel, PARAR, études sociales, etc.) 

Comité de Suivi-Évaluation 

(CSE)  
 Responsable du suivi au niveau national (supervision) du Cadre 

fonctionnel 

 Information et diffusion (Cadre fonctionnel, PARAR, études sociales, etc.) 

 Validation du processus d’identification, d’évaluation des pertes 

 Enregistrement des plaintes et réclamations 

 Traitement selon la procédure de résolution des conflits 

 Suivi de proximité dans chacun des parcs 

Comité de Gestion du 

Développement 

Communautaire (CGDC) 

 Participation au processus d’identification, d’évaluation des pertes 

 Participation au suivi de proximité dans chacun des parcs 

 Information et diffusion (Cadre fonctionnel, PARAR, études sociales, etc.) 

 Enregistrement des plaintes et réclamations 

 Traitement selon la procédure de résolution des conflits 

Expert Environnement et 

Social (EES/PFDE) et 
 Coordination des aspects sociaux des composantes 

 Interface entre UCP, Comité Pilotage, CSE et autres acteurs impliqués 

Consultants en sciences 

sociales  
 Études socioéconomiques 

 Élaboration des PARAR 

 Évaluations d’étape, à mi-parcours et finale 



 

Le financement alloué à la mise en œuvre du Cadre Fonctionnel  comprendra les rubriques suivantes : 

 le coût des plans d’aménagement ; 

 le coût du programme de formation en développement participatif et en décentralisation ; 

 le coût des mesures d’accompagnement, y compris séminaires et forum de sensibilisation et 

d’information  et diverses études techniques ; 

 le coût du suivi et de l’audit du Cadre Fonctionnel ;  

 le coût des mesures compensatoires au cas où des groupes ou individus ne peuvent plus 

accéder aux ressources marines; 

 le coût des micro-projets et des mesures d’appui et d’accompagnement y afférentes (AGR). 

 

Estimation des coûts de préparation, mise en œuvre et suivi du Cadre fonctionnel 

  Activité Cout total (FCFA) Sources 

1. Provision pour les compensations 

de restriction d’accès et des besoins 

en initiatives alternative de 

subsistances, y compris les personnes 

vulnérables 

 Inclus dans la 

Composante 2 

« Participation des 

communautés locales et 

des populations 

autochtones à la gestion 

des ressources 

forestières » 

Projet 

2. Provision pour  la réalisation des 

PARAR  

(1 par parc, soit 2 

plans prévus)  

30 000 000 Projet 

3. Provision pour le renforcement des 

capacités et la sensibilisation des 

CLPA 

Formation/ 

sensibilisation des 

acteurs dans les zones 

périphériques des 2 

parcs 

20 000 000 Projet 

4. Provision pour le suivi/évaluation Suivi mensuel sur 4 

ans 

30 000 000  Projet 

Évaluations (après les 

compensations,  à mi-

parcours et à la fin 

projet) 

15 000 000 Projet 

5. Divers  5 000 000 Projet 

TOTAL  1 00 000 000 FCFA  

 

Le projet assumera la totalité des charges financières associées à la compensation et/ou atténuation 

des impacts sociaux liés à la restriction d’accès à des ressources naturelles découlant de la création des 

deux parcs et des éventuels frais de justice qui pourraient en découler. Cette préoccupation est prise en 

compte à travers un fonds d’appui et/ou d’assistance qui est déjà prévu par la  Composante 2 

« Participation des communautés locales et des populations autochtones à la gestion des ressources 

forestières » qui est un mécanisme pour prendre en charge  le risque lié à la restriction potentielle de 

l’accès aux ressources forestières. 

 



1. INTRODUCTION  

1.1 Contexte et objectif du projet 

 

Le Gouvernement de la République du Congo a obtenu l’appui de la Banque mondiale pour mettre en 

œuvre le Projet Forêt et Diversification Économique (PFDE) qui a été approuvé par le Conseil 

d’Administration de la Banque mondiale le 24 mai 2012. Ce projet est cofinancé à hauteur de 10 

millions USD par l’Association Internationale de Développement (IDA) d’une part et de 22,6 millions 

USD par la République du Congo d’autre part. Sa mise en œuvre a commencé le 27 mars 2013. Le 

PFDE vise à renforcer les capacités de l’Administration Forestière, des Communautés Locales et des 

Populations Autochtones en gestion participative des forêts. Le PFDE a bénéficié de la Banque 

mondiale d’un financement supplémentaire (FS) qui doit soutenir les objectifs du projet Forêt et 

diversification économique (PFDE) destiné à renforcer les capacités de l'administration forestière, des 

communautés locales et des peuples autochtones à cogérer les forêts. 

 

La mise en œuvre de certaines activités de la Composante 4 « Conservation de l'habitat et de la 

biodiversité» (Sous-composante 4a « développement des parcs nationaux »)  pourrait engendrer des 

restrictions d’accès des populations locales à certaines ressources naturelles dont leur survie en 

dépend, particulièrement lors de l’aménagement deux parcs que sont : le Parc national de Ntokou-

Pikounda (PNNP) et le Parc national de Nouabalé-Ndoki (PNNN).  En effet, le marquage des aires 

protégées, la surveillance  et l’application de la réglementation  vont entrainer  des restrictions d’accès 

à des ressources forestières. 

 

Afin donc de minimiser et d’optimiser les impacts et effets  sociaux potentiels, conformément aux 

politiques de la Banque Mondiale en matière de sauvegarde environnementale, le projet PFDE  

requiert l’élaboration d’un Cadre Fonctionnel (CF), objet de ce rapport. En effet, la Politique 

Opérationnelle PO/BP 4.12 relative à la Réinstallation involontaire des personnes stipule que 

lorsqu'un projet bénéficiant du soutien financier de la Banque mondiale risque de provoquer une 

restriction d'accès aux ressources naturelles, un Cadre Fonctionnel traitant de l'implication des 

populations dans la préparation et la mise en œuvre du projet prenant en compte les intérêts des 

populations, doit être élaboré conformément aux principes et procédures de la Banque mondiale. 

1.2 Objectifs du Cadre Fonctionnel 

Le cadre fonctionnel a pour but de mettre en place un processus par lequel les membres des 

communautés potentiellement affectées  participent à la conception  des composantes du projet, à la 

détermination  des mesures nécessaires à la concrétisation des objectifs de la politique de 

réinstallation, ainsi qu’à l’exécution et au suivi des activités correspondantes du projet. 

 

Le cadre fonctionnel traite, en conformité avec la PO 4.12, les questions relatives aux restrictions 

d’accès aux ressources lors de la création d’aires protégées ou de tout autre type d’aires impliquant 

des changements dans les droits d’usage (cas présent : un parc national).  

 Il identifie les méthodes et procédures ā suivre afin d’éviter, de minimiser ou de compenser 

les impacts sociaux liés aux restrictions d’accès aux ressources naturelles.  

 Il établit aussi les directives ā suivre pour la préparation d’un plan d’actions pour la restriction 

d’accès aux ressources qui devra être élaboré par le PFDE, dans le cadre de préparation du 

plan de gestion, en collaboration avec les populations locales concernées.  

 

Le cadre fonctionnel fait état des principes et objectifs applicables ā la restriction d’accès aux 

ressources et du processus de préparation et d’approbation des documents ā produire : 

 il identifie les catégories de personnes affectées, présente les méthodes ā utiliser pour 

l’évaluation des impacts, décrit le processus de participation publique ā mettre en place ainsi 

que les procédures ā appliquer en cas de litige ; 

 il fait état des procédures organisationnelles pour la délivrance des droits, de l’organisation 

institutionnelle et des mécanismes de financement; il énonce enfin les procédures de suivi et 



d’évaluation de la gestion de l’aire protégée ainsi que de l’application du Plan d’action pour 

la restriction d’accès aux ressources. 

 

Le cadre fonctionnel, conformément ā la PO 4.12, est préparé concomitamment avec le plan 

d’indemnisation et de réinstallation (PIR) et de tout autres instruments d’atténuations jugés 

nécessaires. Ces instruments complètent généralement l’étude d’impact social et environnemental du 

PNDD et son Plan de gestion environnementale et sociale (PGES), qui sont en cours de préparation.  

1.3 Rappel de la politique de sauvegarde PO/PB 4.12  

 
La politique opérationnelle (OP.4.12) de sauvegarde de la Banque mondiale e matière de restrictions 

d’accès recommande la prise de mesures appropriées et planifiées afin d’éviter des conséquences 

dommageables sur le long terme, un appauvrissement et des dommages environnementaux. Les 

activités qui seront préconisées, devront être conçues et exécutées sous la forme de programmes de 

développement procurant aux personnes affectées par le projet suffisamment de moyens 

d’investissement pour leur permettre de recouvrer leurs pertes , mais aussi un accompagnement sur le 

moyen terme afin de les aider à renforcer leur capacité de gestion. 

1.4 Définitions  

 

 Bénéficiaires : Toute personne affectée par le projet et qui, de ce seul fait, a droit à une 

compensation.   

 

 Compensation : Paiement en espèces ou en nature pour un bien ou une ressource acquis ou 

affecté par le Projet. 

 

 Groupes vulnérables : Personnes qui, du fait de leur sexe, de leur ethnie, de leur âge, de  leurs 

handicaps physiques ou mentaux, ou de facteurs économiques ou sociaux, peuvent se trouver 

affectées de manière plus importante par le processus de déplacement et de réinstallation, ou 

dont la capacité à réclamer ou à bénéficier de l'assistance à la réinstallation et autres avantages 

peut se trouver limitée. 

 

 Plan d’Action pour la Restriction d’Accès aux Ressources (PARAR): Plan détaillé qui décrit 

et définit tout le processus de compensation de personnes à la suite d’un déplacement forcé. 

 

 Personne Affectée par le Projet (PAP) : Toute personne affectée de manière négative par le 

projet. Par conséquent, il s’agit de personnes qui, du fait du Projet, perdent des droits de 

propriété, d'usage, ou d'accès, en totalité ou en partie et de manière permanente ou temporaire.  

 

2. METHODOLOGIE DE PREPARATION ET CONSULTATIONS DES POPULATION 

2.1 Contexte et objectifs 

 

Le  Cadre Fonctionnel  décline la gestion du processus de réduction des impacts sociaux 

potentiellement négatifs résultants de la mise en œuvre des activités du Projet. Sa préparation a été un 

processus participatif accès sur la tenue de plusieurs  consultations avec les communautés locales et 

populations autochtones (CPLA) et les acteurs étatiques  concernés. L’objectif de ces rencontres était 

de recueillir les avis des  diverses parties prenantes sur les impacts que subiront certaines  

communautés suite aux restrictions d’accès aux ressources naturelles que le projet pourrait engendrer ;  

sur les mesures d’atténuation y relatives, et sur le mécanisme d'implication des populations dans la 

préparation et la mise en œuvre du projet tout en prenant en compte leurs intérêts. L’étude a privilégié 

une démarche participative qui a permis d’intégrer au fur et à mesure les avis et arguments des 

différents acteurs.  Le de travail a été articulé autour de quatre axes d’intervention majeurs : (i) 

Analyse documentaire et capitalisation des études déjà réalisées dans le cadre du projet; (ii) 



Rencontres avec les acteurs institutionnels principalement concernés par le projet; (iii) Consultations 

et visites de quelques sites sur le terrain (parcs et zones périphériques). 

2.2 Acteurs ciblés et méthodologie 

La réalisation de ce cadre fonctionnel s’est déjà inscrite  dans une démarche participative, traduite par 

la tenue de séries de  rencontres avec les acteurs institutionnels du projet, les responsables des 

structures décentralisées et déconcentrées impliquées dans la mise en œuvre du projet et les personnes 

et les communautés susceptibles d’être affectées par le projet.  

 

Les consultations publiques et rencontres institutionnelles, fondées sur le respect du « droit des 

populations à l’information », se sont déroulées dans la zone d’influence direct du projet. Ces 

rencontres  ont concerné pour l’essentiel les services techniques nationaux (structures centrales du 

MEFDD ; MET/Direction Générale de l’Environnement et structures départementales : autorités 

administratives locales, Directions Départementales de l’environnement ; DDEF ; 

Agriculture/élevage ; Conservateurs du Parc, Brigades forestières, sociétés de concession forestière, 

projets et programmes et structures de conservation, de surveillance et lutte anti braconnage, etc.), 

mais aussi les organisations de la société civile locale (ONGs locales et associations civiles de 

développement agricole et de conservation), les organisations féminines, les communautés locales et 

les populations autochtones (communautés locales de Ntokou, Okouomo et Botobo ; peuples 

autochtones du campement des villages de Kassendé et Bocola à Pikounda). 

 

Cette approche a facilité  le recensement des points de vue et préoccupations des différents acteurs 

concernés par le projet et aussi le recueil des suggestions et recommandations qu’ils ont formulées. En 

plus des rencontres institutionnelles et techniques des  focus group et des consultations ont été 

organisés auprès des CPLA susceptibles d’être ciblées ou impactées par le projet (voir liste des 

personnes consultées en annexe).  

2.3 Synthèse des consultations publiques avec les communautés locales 

2.3.1 Points discutés  

 Principales activités des communautés ; 

 Principales potentialités du parc (valeur économique, culturelle, médicinale, etc.) ; 

 Ressources naturelles tirées du parc et leurs usages ; 

 Prise en compte du genre dans l’exploitation des ressources naturelles ; 

 craintes de limitation / restriction d’accès aux ressources du parc ; 

 Mesures ou activités alternatives en cas de restriction d’accès. 

2.3.2 Avis sur le projet  

Les populations de villages de Ntokou, Okouomo et Botobo accueillent favorablement le projet 

d’aménagement du parc. Toutefois, elles recommandent au projet d’appuyer les actions de 

développement communautaires (santé, éducation, eau potable, pistes d’accès, etc.) et de développer 

les activités alternatives au parc (agriculture, élevage, pisciculture, apiculture, etc.). Le recrutement de 

la main d’œuvre locale, tenant compte du genre et des spécificités des peuples autochtones, dans le 

cadre des emplois générés par le projet constitue aussi une attente forte des communautés locales. 

2.3.3 Préoccupations et craintes  

Elles sont résumées autour des points présentés ci-dessous 

 Les potentialités tirées du parc concernent les produits de chasse et de pêche (besoins de 

protéine), la cueillette des produits non ligneux destinés à l’alimentation, à la pharmacopée et 

à l’artisanat (lianes, rotins, chenilles, champignons, termites, miel, vin de palm, feuilles, 

écorces et racines, etc.). 

 Activités de chasse et pêche de subsistance dans le noyau du parc. 



 Activités agricoles (manioc, banane, igname, taro, maïs), élevage et chasse sont pratiquées 

dans la zone intermédiaire du parc. 

 Craintes par rapport à l’interdiction de la chasse et de la pêche avec l’aménagement du parc. 

 Les activités de cueillette concernent particulièrement les femmes (fruits sauvages, tubercules, 

marantacée, bois mort, etc.). 

 Les femmes s’occupent des travaux domestiques et participent à la prise de décision 

communautaire. 

 Présence de sites culturels et de peuples autochtones très dépendantes des ressources du parc 

pour survivre. 

 La pauvreté est très élevée dans la zone, et on note la présence de maladies (paludisme, 

diarrhée, etc.). 

 Manque d’eau potable ; les populations s’alimentent à partir des sources. 

2.3.4 Suggestions et recommandations  

 Distribuer des semences agricoles améliorées. 

 Appuyer la construction de dispensaire, de salle de classe pour l’école (en abris provisoire) et 

l’alimentation en eau potable. 

 Appuyer les populations dans les activités alternatives (agriculture, élevage, apiculture, 

aviculture, etc.) 

 Mener des activités d’information et de sensibilisation des populations. 

 Autoriser à la population de mener l’activité de pêche dans le parc. 

 Ne pas interdire totalement la chasse qui permet aux populations de survivre. 

 Permettre à la population de mener des activités de chasse de subsistance dans la zone 

tampon. 

2.4 Synthèse des consultations avec les peuples autochtones 

Dans le cadre de l’actualisation des instruments de sauvegardes de PFDE avec l’arrivée du GEF, des 

consultations avec les peuples autochtones (campements de Kessende et Bocori à Pikounda) et leurs 

représentants, à travers des organisations de la société civile (Association des femmes autochtones de 

la Sangha et Association des semi-nomades de Pokola). De l’avis général, les peuples autochtones 

acceptent le projet d’aménagement du parc national Ntokou-Pikounda et manifeste leur impatience 

quant à sa mise en œuvre. Toutefois, elles ont exprimés des craintes et formulé des recommandations 

ci-dessous synthétisées. 

2.4.1 Contraintes  

 Restriction sur les activités de chasse, pêche, cueillette, etc. 

 Représailles des éco-gardes 

 Manque d’information et non implication des peuples autochtones 

 Difficultés à organiser les peuples autochtones en groupement 

 Difficultés rencontrées par les peuples autochtones à accéder à la terre pour les travaux 

agricoles 

2.4.2 Recommandations  

 Développer des AGR, en particulier pour les femmes  à travers la culture de cacao, du manioc, 

de l’igname, le taro, l’artisanat, etc. 

 Fournir un appui techniques en vannerie et en apiculture et à valorisation de la pharmacopée 

traditionnelle 

 Appuyer l’accès aux services sociaux de base (éducation, santé, eau potable, état civil, etc.) 

 Impliquer et responsabiliser les peuples autochtones dans la gestion et le suivi des activités du 

projet en associant leur radio communautaire 

 Assurer l’encadrement, l’accompagnement et le suivi des activités en faveurs des peuples 

autochtones. 



2.5 Synthèse des rencontres avec les acteurs institutionnels  

2.5.1 Avis sur le projet  

 

Les études d’évaluation environnementale et sociale permettant d’impliquer les parties prenantes dans 

la gestion du parc sont salutaires. La création du parc et l’aménagement du parc va offrir des 

opportunités de développement socioéconomique aux populations et va désenclaver la zone, d’où un 

espoir pour la revitalisation des villages impactés. Le plan d’aménagement va réorganiser et 

réglementer la gestion du parc. Tous les acteurs institutionnels à la base souhaitent le démarrage 

rapide des activités du projet et partagent les mêmes préoccupations de lutte anti braconnage, de 

gestion rationnelle de la faune et de la flore et de l’application des textes et lois en rapport avec la 

gestion du parc. La prise en compte du genre et des spécificités des peuples autochtones est un souci 

largement partagé pour assurer l’adhésion et l’appropriation du projet par les communautés. 

2.5.2 Préoccupations et craintes  

 Les populations sont informées de la création du parc et des activités prévues, mais ont 

exprimé des inquiétudes en termes de restriction d’accès aux ressources du parc (activités de 

chasse, pêche, cueillette de produits non ligneux, bois d’œuvre, bois de chauffe, etc.) et 

d’activité agricole et d’élevage. 

 Pauvreté élevée dans la zone et population vieillissante ; forte demande sociale venant des 

communautés locales (semences, matériaux de construction, santé, éducation, eau potable, 

etc.). 

 Communautés fortement dépendantes des ressources du parc pour leur survie. 

 Présence de peuple autochtone qui ne vit que de produits de chasse, pêche et cueillette. 

 Présence d’installations dans le parc (villages de pêcheurs Oniambe et Ombebo). 

2.5.3 Suggestions et recommandation 

 Appuyer les activités d’IEC pour contribuer à l’acception, l’appropriation et l’adhésion des 

populations au projet ; mettre en place un système local de communication et impliquer les 

communautés locales. 

 Réglementer la pêche dans les étangs et les rivières du parc en fixant les périodes. 

 Développer des activités alternatives de subsistance et des activités génératrices de revenus. 

 S’accorder avec les communautés locales et les peuples autochtones sur les sites à enjeux 

socioculturels 

 Appuyer des projets de développement communautaire (construction d’écoles, de structures 

de santé, dotation de médicaments, eau potable, pistes d’accès, etc.) 

 Appuyer les activités d’autonomisation des femmes (agriculture, élevage d’ovins, caprins, 

volaille, etc.). 

 Appuyer la mise en place d’organisations des planteurs et d’éleveurs et comités de gestion au 

sein des communautés locales et former les membres. 

 Décentraliser les activités de la pépinière par la création de petites pépinières au niveau des 

communautés locales. 

 Clôturer les plantations pour les protéger contre l’invasion des animaux. 

 Informer et sensibiliser les communautés sur les activités alternatives. 

 Former les planteurs sur les bonnes pratiques culturales. 

 Former les planteurs sur la préparation de pépinière. 

 Prendre en charge les besoins et les attentes des communautés locales et peuples autochtones 

et négocier avec ces derniers de l’acceptabilité des AGR (pisciculture, apiculture, agriculture, 

élevage, etc.). 

2.6 Diffusion de l’information au public 

Après approbation par le gouvernement et par la Banque Mondiale, le présent Cadre fonctionnel sera 

publié dans le journal officiel de la République du Congo et dans l’Info-Shop de la Banque Mondiale. 



Par ailleurs, le rapport sera disponible pour consultation publique dans toutes les Préfectures de la 

zone du projet, au niveau de l'Unité de Coordination du PFDE. 

 

Dans le cadre du PFDE, la  diffusion des informations au public passera aussi  par les médias tels que 

les journaux, la presse, les communiqués radio diffusés en  langues nationales pour aller vers les 

autorités administratives et  traditionnelles qui à leur tour  informent les collectivités locales avec les 

moyens traditionnels dont ils font usages. En outre, la diffusion des informations doit se faire en 

direction de l’ensemble des acteurs : autorités administratives ; chefferies traditionnelles locale ; 

communautés Locales et Populations autochtones. Le PFDE diffusera le Cadre fonctionnel également 

dans son site web. 

 

3. DESCRIPTION DU PROJET ET DES SITES POTENTIELS 

3.1 Objectifs de développement du projet et résultats attendus 

 

Le projet vise à « améliorer les capacités de l’administration forestière, des communautés locales et 

des peuples autochtones à cogérer les forêts». Le financement supplémentaire (FS) doit soutenir les 

objectifs du projet Forêt et diversification économique (PFDE) destiné à renforcer les capacités de 

l'administration forestière, des communautés locales et des peuples autochtones à cogérer les forêts. Il 

ciblera les principaux résultats suivants : 

o les agriculteurs adopteront des pratiques agricoles durables qui amélioreront leurs 

moyens de subsistance tout en réduisant la déforestation et la dégradation des forêts, 

o le Parc national de Ntokou-Pikounda (PNNP) bénéficiera d'une structure de gestion 

efficace, améliorant ainsi la protection du parc national, 

o le Parc national de Nouabalé-Ndoki (PNNN) sera plus attractif pour les opérateurs 

touristiques, 

o Le gouvernement sera mieux équipé pour lutter contre la criminalité liée aux espèces 

sauvages. 

3.2 Les composantes du projet  

 

Le FS du PFDE comprend les composantes et sept sous-composantes suivantes: 

 

Composante 1 : renforcement des capacités de l’administration forestière 

Cette composante ne sera pas concernée par le financement supplémentaire, à l'exception de la 

poursuite du renforcement des capacités de la Direction d’Études et de Planification (DEP) du 

MEFDDE dans les domaines de la passation des marchés, de la gestion administrative et financière, 

de la planification, du suivi et évaluation et des sauvegardes environnementales et sociales.  

 

Composante 2 : implication des communautés locales et populations autochtones dans la gestion 

des ressources forestières 

Le FS permettra d’intensifier les activités agro forestières du projet en cours, ces activités étant 

considérées comme le moyen de réduire la déforestation et la dégradation des forêts causées par les 

techniques traditionnelles de l’agriculture sur brûlis. Le FS cherchera en même temps à travers ses 

activités à améliorer les moyens de subsistance des communautés en augmentant et en diversifiant les 

sources de revenus et la nutrition. Les investissements devront respecter une approche « chaîne de 

valeur ». 

 

Les quatre concessions forestières de la zone du projet ont approuvé les plans de gestion des forêts qui 

délimitent leur SDC. Le projet parent a créé des plans de gestion simplifiés (PGS) pour chacune des 

SDC et identifié et établi des priorités dans les besoins de développement. Le FS concernera surtout 

les PGS élaborés de manière participative dans le cadre du projet initial afin d'étendre les activités 

d'agroforesterie à d'autres ménages de la zone d'intervention. 

 



Étude de référence. Afin d’identifier les sites prioritaires bénéficiaires, le FS devra élargir les PGS en 

réalisant une étude de référence de la pédologie, de l'économie, de l'état de la dégradation des forêts et 

de la probabilité des conflits homme-faune, étude qui lui permettra d'analyser la pertinence de chaque 

site, le potentiel économique des investissements et leur potentiel de contribution à la restauration du 

paysage forestier. 

 
Le FS se concentrera sur les zones déjà dégradées situées autour des lieux de peuplement dans les 

SDC des concessions forestières situées entre le PNNN, le PNNP et le PNOK. Dans un effort de 

synergie avec la composante 4a, un accent supplémentaire sera mis sur le soutien aux communautés 

ayant déjà produit du cacao sur l'axe Ntokou - Pikounda, au sud-est du PNNP. Le soutien apporté à 

ces communautés devrait les inciter à réduire leur empiètement sur le parc lui-même. Il sera limité aux 

zones forestières dégradées existantes situées à l'extérieur du PNNP, à l'est de la route reliant Ntokou 

à Pikounda.  

 

Renforcement de la gouvernance locale. L'organisation sociale des communautés rurales au Congo est 

dirigée par les chefs de village et les chefs de quartier. Ces derniers, en tant que représentants de l’état, 

sont chargés de fournir les orientations stratégiques, la coordination et le suivi des activités du village 

du point de vue administratif. En outre, les comités de gestion du développement communautaire 

(CGDC) encouragent la participation des communautés dans le développement local. 

 

Les fonds de développement locaux (FDL) constituent une forme de gouvernance locale, mais aussi 

de financement du développement. Le FS soutiendra donc les FDL (et les fonds des aires protégées 

des deux parcs nationaux dont les contributions proviennent des recettes touristiques de ces parcs) 

pour augmenter le flux des fonds disponibles de leurs comptes et leur permettre de mieux remplir leur 

mission de réduction de la pauvreté. 

 

Intensification des microprojets d'agroforesterie. En vue d'améliorer les revenus et la nutrition des 

ménages tout en réduisant l'empreinte de l'agriculture individuelle sur les forêts, le FS devra 

intensifier et diversifier davantage les microprojets agro-forestiers pilotés par le PFDE dans la région 

grâce à la fourniture d'intrants à la production et à la formation aux nouvelles techniques agricoles. 

 

Transformation. Pour augmenter les revenus des agriculteurs et maintenir un intérêt commercial 

durable pour les systèmes agro-forestiers, le FS soutiendra la transformation et la commercialisation 

de leurs produits, ces activités étant généralement sous-développées dans la zone du projet, en 

particulier pour les produits autres que les fruits et le manioc. À cet effet, le FS établira et formera des 

groupes d'agriculteurs et leur fournira des unités simples de transformation mécanisée de leur 

production (mobiles ou installés dans des lieux centraux clés). 

 

Stockage. Pour permettre aux agriculteurs de réduire leurs pertes et de bénéficier des périodes de 

hausse des prix, le FS aidera les communautés à rénover les installations existantes de stockage des 

produits alimentaires de base et formera les agriculteurs à la gestion de leurs produits et des 

techniques de stockage. 

 

Commercialisation. Les coûts de transport élevés dus au mauvais état des infrastructures dans les 

zones de production, la concurrence insuffisante entre négociants due à l'accès limité au crédit, la 

dispersion géographique de la production, l'organisation inadaptée des producteurs, le faible pouvoir 

d'achat des ménages et l'insuffisance des informations relatives aux marchés sont autant de facteurs 

qui affaiblissent la capacité des agriculteurs à mettre avec profit leur production sur le marché. Pour 

améliorer l'accès aux marchés, le projet organisera les agriculteurs en groupes qui mettront en 

commun leur production, qui représentera ainsi un volume suffisant pour que les transporteurs (qui 

sont souvent également les acheteurs en gros) emportent leurs produits sur les marchés. 

 
Composante 3 : Travaux prospectifs et communication   

 



Composante 4 : Conservation de l'habitat et de la biodiversité 

 

Sous-composante 4a : Développement des parcs nationaux. Cette nouvelle sous-composante apportera 

un soutien à deux aires protégées dans les départements de Sangha et de Likouala. Elle aura pour but 

d’accroître la protection des zones de forêt vierge dans la zone du Programme de Réduction des 

Émissions avec trois objectifs : soutenir les efforts du REDD +, protéger la biodiversité et créer des 

possibilités de génération de revenus. Cette sous-composante comprendra deux activités principales : 

 

 Mise en place d'une structure de gestion du parc national de Ntokou-Pikounda (PNNP). Le 

PNNP a été créé juridiquement en 2012, mais le gouvernement n'a été jusqu'à ce jour qu'en 

mesure de financer certaines activités de gestion et de protection extrêmement basiques, à savoir 

une équipe de cinq personnes composée d'un directeur du parc, un directeur adjoint, deux gardes 

anti-braconnage et un assistant, et un budget d'exploitation minime. En conséquence, le parc est 

le théâtre d'opérations de braconnage le plus souvent incontrôlées. Cette nouvelle sous-

composante visera à accroître la protection d'une zone de forêt vierge située dans la zone du 

Programme de Réduction des Émissions avec un triple objectif : soutenir les efforts du REDD +, 

protéger la biodiversité et créer la base pour de futures possibilités de génération de revenus. 

 

 Gouvernance des parcs. Pour la conservation de ses parcs, le gouvernement de la République du 

Congo soutient une approche qui consiste à mettre en œuvre des partenariats public-privé (PPP). 

 
Sous-composante 4b : Renforcement des capacités nationales de lutte contre le braconnage  

Les activités et actions décrites dans cette sous-composante sont fondées sur les recommandations du 

rapport d'évaluation de l’ICCWC. Les activités ont été classées par ordre de priorité en fonction de 

leur faisabilité et de l'impact attendu et coordonnées avec un programme parallèle financé par FEM-6 

et géré par le PNUD.  

 
Composante 5 : Gestion du projet.  
Le FS poursuivra le financement de l'équipement (véhicules, mobilier, informatique et fournitures de 

bureau) et les coûts opérationnels de l'unité de coordination du projet.  
 

Le FS du PFDE aura une portée départementale. La phase de restructuration portera sur les quatre (4) 

prochaines années de mise en œuvre du projet. 

3.3 Description des sites potentiels 

 

Le FS proposé couvre deux départements du nord du Congo : Sangha et Likouala. La zone du projet 

comprend deux des aires protégées du nord du Congo (le parc national de Nouabalé-Ndoki (PNNN) et 

le parc national de Ntokou-Pikounda (PNNP) et deux concessions d'exploitation forestière. 

 

Dans la zone du projet, la couverture forestière du département de Sangha est estimée à 5 557 100 ha1, 

dont 49 % sont des forêts primaires (par exemple, 75 % de fermeture du couvert forestier y compris 

une ancienne forêt de terre ferme et des forêts à feuilles semi-caduques), 4 % des forêts dégradées (par 

exemple, toutes les forêts ayant un couvert forestier inférieur à 75 %), et 44 % des forêts 

marécageuses (par exemple, le long des principaux fleuves qui sont temporairement ou permanent 

inondés et caractérisés par des sols à faible drainage). À Likouala, la couverture forestière est estimée 

à 6 172 900 ha, dont 33 % sont des forêts primaires, 1 % des forêts dégradées et 65 % des forêts 

marécageuses. 

 

La zone du projet possède une riche biodiversité. Elle abrite près de 300 espèces d'oiseaux et plus de 

60 espèces de mammifères, notamment les éléphants de forêt, les gorilles, les chimpanzés, les bongos, 

les léopards et les hippopotames. Les scientifiques ont également identifié quelque 1 000 espèces 
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végétales et une riche diversité de forêts, notamment les forêts d’acajous. Les forêts marécageuses 

inondées abritent diverses espèces, en particulier les céphalophes bleus à dos jaune et front noir 

.  

Le nord du Congo abrite, dans le bassin du Congo, une forêt vierge équatoriale de basse altitude 

relativement intacte et dotée d'une canopée, pour l’essentiel fermée.2 La région possède un climat 

équatorial, caractérisé par de fortes précipitations (1 500-1 600 mm/an) et une humidité élevée (85 % 

en moyenne annuelle). Les précipitations sont concentrées sur deux saisons pluvieuses (mars-mai et 

septembre- novembre), entrecoupées par des saisons sèches. Dans la Sangha, les sols représentatifs 

sont généralement composés de schiste dans la partie centrale ; ferralitiques et alluviaux hydro-

morphes dans la partie est, tandis qu'à Likouala, il s’agit de sols tourbeux détrempés sous des forêts 

inondées, latéritiques et alluviaux hydro-morphes, dans la partie centrale.  

 

 
Carte de la zone d'intervention du projet  (source : document du projet, FS, 2016) 
 

                                                 
2 Document de programme de réduction des émissions (ER-P) – Congo, mai 2016, p. 30 



4. SITUATION SOCIALE DANS LA ZONE DU PROJET 

4.1 Population 

 

La population de la zone du projet est estimée à 306 000 habitants (2015), dont 109 5283 se trouvent 

dans le département de Sangha et 197 000 dans celui de Likouala. La densité de population est très 

faible, environ 2,5 habitants/km2. La croissance naturelle de la population de 2,86 % et les migrations 

tant de l'intérieur que de l'extérieur du Congo contribuent toutes deux à l’accroissement de la 

population de la région. Cette zone comprend les groupes ethniques suivants : Bakota, Bagandou, 

Bandjongo, Bandza, Bomassa, Bomitaba, Bondjos, Bondongo, Bakouélé, Bakas, Bondongo, Bonguili, 

Djiem, Enyelles, Gbaya, Mbenzélé, Mbati, Mboma, Moundjombo, Porn, Sango, Sangha-Sangha, Ka-

aka, Lignelé, et Yasoua.  

 

Les populations des concessions forestières du nord du Congo sont concentrées dans les séries de 

développement communautaire (SDC). Dans la zone du projet, celles-ci abritent une population 

estimée à 59 670 habitants (162 villages). Les communautés sont largement libres d’utiliser les terres 

des SDC. En outre, des populations sont présentes dans les « zones banales » limitées, zones qui ne 

sont pas désignées comme des concessions, des aires protégées ou des aires destinées à un usage 

officiel similaire des terres. 

4.2 Population autochtone 

 

La plupart des peuples autochtones dans la zone du projet ont encore un mode de vie de chasseur-

cueilleur pendant des périodes importantes de l'année, bien que quelques-uns occupent des emplois 

occasionnels dans le secteur forestier et/ou de la conservation, et pratiquent une agriculture limitée. 

Les peuples autochtones sont divisés en clans, tandis que les communautés villageoises locales sont 

divisées en lignées familiales. Un clan est un groupe dont les membres se reconnaissent les 

descendants d'un même ancêtre mythique. L'appartenance à un clan est un privilège hérité à la 

naissance. Dans la zone du projet, les clans sont patrilinéaires. Par exemple, les peuples autochtones 

de la zone de Loundoungou-Toukoulaka forment presque 80 clans. Les clans jouent un rôle très 

important dans l'organisation sociale des peuples autochtones, dans la mesure où une personne ne peut 

épouser un membre de son clan. Selon l'organisation des communautés locales, un membre de la 

lignée peut justifier sa filiation à un même ancêtre du groupe, réel et non mythique, transmise de 

génération en génération. La relation entre les communautés locales et les peuples autochtones est 

généralement fondée sur des alliances économiques inégales en faveur des communautés locales, sur 

la base d’activités spécifiques telles que l'agriculture et la chasse. 

4.3 Activités économiques de la population locale 

 

Les Activités Génératrices de Revenus (AGR) courantes pratiquées dans la zone du projet 

comprennent l'agriculture (les cultures les plus courantes étant le manioc, la banane, le maïs et le 

cacao), le maraîchage, la pêche et la pisciculture ; bien que la plupart des communautés dépendent 

aussi des aliments forestiers pour la consommation des ménages. La cueillette des produits forestiers 

non ligneux (exemple : les feuilles de Marantacées, le Gnetum, le raphia, les fruits) est courante et 

souvent pratiquée par les femmes pour la consommation des ménages et la vente. L'industrie forestière 

est le principal employeur dans la région. Elle y a attiré un nombre considérable de personnes par des 

emplois à la fois directs et indirects. Le commerce à petite échelle se pratique dans les marchés des 

foyers de population. Parmi les autres sources limitées de revenus, on peut citer la menuiserie, 

l'industrie agroalimentaire (mouture des grains et du manioc) et les professions telles que domestique, 

coiffeur, etc. Une grande partie de l'activité économique est de nature informelle. Les communautés 
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autochtones dépendent en majorité de la chasse et de la cueillette pour leurs moyens de subsistance et 

elles pratiquent une agriculture à petite échelle limitée. 

4.4 Conditions socio-économiques 

 

Les conditions de vie des CLPA vivant dans ces zones restent précaires. Le taux de pauvreté se situe 

respectivement à 64,4 et 66,7 % 4 dans les départements de Sangha et de Likouala, comparé à l’indice 

numérique national de pauvreté qui s’élève à 40,9 %. La plupart des habitations sont en argile, la 

principale source d'énergie locale est le bois, et il y a un besoin croissant en eau potable étant donné 

que les CLPA s’approvisionnent en eau dans les rivières et d’autres sources non traitées. En raison de 

l’absence ou de la dégradation des structures sanitaires dans la plupart des villages, les populations 

sont sujettes à de nombreuses maladies, les plus fréquentes étant les maladies gastro-intestinales. Au 

Congo, 24,4 % de la population souffre de malnutrition chronique.5 Même si aucune donnée ventilée 

par région n'est disponible, avec des niveaux de pauvreté considérablement plus élevés dans les 

départements de Sangha et de Likouala que la moyenne nationale, la malnutrition devrait être élevée 

dans la zone du projet. 

 

5. IMPACTS POTENTIELS  

5.1 Activités risquant d’impliquer des restrictions d’accès aux ressources naturelles 

 

Dans l’exécution des activités prévues par le projet, les activités suivantes sont susceptibles 

d’entraîner une restriction d’accès aux ressources naturelles ou autres préjudices concerneent celles de 

la composante 4 « Conservation de l'habitat et de la biodiversité » relatives à la réalisation de plans 

d’aménagement des deux parcs (PNNN et PNNP). En effet, ces instruments de gestion vont permettre 

une délimitation des parcs et surtout l’affectation des zones selon les différentes vocations et usages 

(zones de conservation, zone périphériques et zones tampons).   

5.2 Impacts du projet sur les CLPA en termes de restriction d’accès  

 

Avec l’aménagement des deux parcs, le CLPA vont subir des restrictions d’accès aux ressources 

naturelles importantes pour leur subsistance. En effet, les potentialités tirées du parc concernent 

principalement les produits de chasse et de pêche (besoins de protéine), la cueillette des produits non 

ligneux destinés à l’alimentation, à la pharmacopée et à l’artisanat (lianes, rotins, chenilles, 

champignons, termites, miel, vin de palme, feuilles, écorces et racines, etc.). Au total, les préjudices 

sont résumés comme suit : pertes d’activités de chasse et pêche de subsistance dans le noyau des 

parcs, surtout les activités de cueillette concernent particulièrement les femmes (fruits sauvages, 

tubercules, marantacée, bois mort, etc.), restriction d’accès à certains sites culturels et de peuples 

autochtones très dépendantes des ressources du parc pour survivre. 

 

Ces restrictions d’accès aux ressources naturelles peuvent être des risques et sources de conflits 

sociaux entre les CLPA et l’administration des parcs, si les plans d’aménagement ne sont pas élaborés 

de façon participative et inclusive, et des mesures de compensation consensuelle ne sont pas prises en  

faveur des CLPA affectées. Ces risques de conflits sociaux seront préjudiciables surtout pour la 

conservation de la biodiversité floristique et faunique des parcs. 

5.3 Valeurs estimatives des pertes pour la population  

 

Les restrictions d’accès aux ressources naturelles vont se traduire par des pertes importantes pour les 

CLPA au plan socio-économiques: perte de valorisation des produits forestiers permettant 

l’accroissement des revenus des populations et artisans locaux ; augmentation des conflits entre CLPA 
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et administrateurs des parcs ; réduction des activités des CLPA, surtout les femmes.  Par exemple, les 

restrictions d’accès pour l’exploitation du petit rotin, l’exploitation du Gnetum, la cueillette des 

chenilles comestibles, la cueillette des champignons, la cueillette des ignames sauvages, la cueillette 

des plantes médicinales, l’exploitation du miel ; etc. 

 

 Exploitation du rotin 

Le petit rotin est très présent sur l’étendue des massifs forestiers. Il est beaucoup utilisé dans la 

vannerie, et la confection des meubles. 

 
 Exploitation du Gnetum 

Les feuilles du Gnetum africanum sont portées par une liane. Cette plante affectionne surtout les 

biotopes du type forestier. Ces feuilles sont très consommées par les populations des zones 

forestières. Les feuilles peuvent être consommées à l’état cru, mais en général elles constituent un 

aliment de complément ajouté au plat de viande ou de poisson, avant la fin de sa cuisson. Les 

feuilles sont coupées en fines lamelles avant cuisson. 

 
 Cueillette des chenilles comestibles 

Les chenilles comestibles sont portées par certaines essences forestières. Elles sont très 

consommées par les populations des zones forestières et constituent la principale source de revenu 

d’une tranche de femmes des dites régions et surtout d’une partie des femmes commerçantes. 

 
 Cueillette des champignons 

Les champignons constituent une ressource globalement périodique. Ils sont utilisés dans les 

préparations culinaires. Les champignons se mangent frais ou séchés. 
 

 Cueillette des ignames sauvages 

Les ignames sauvages, des plantes à tubercules constituent une ressource essentielle. À peine 

enfouies dans le sol superficiel, certaines espèces peuvent être déterrées à l’aide d’un simple bâton 

à fouir. Les ignames sauvages constituent la base de l’alimentation des Populations Autochtones 

Aka. 
 

 Cueillette des plantes médicinales 

Plusieurs espèces médicinales sont inventoriées et utilisées dans la pharmacopée traditionnelle 

dans le pays. Les CLPA ont généralement recours aux plantes médicinales (automédication) dans 

la résolution des problèmes de santé courante, tels que le paludisme, les verminoses, les maladies 

diarrhéiques et les infections cutanées. 

 
 Exploitation du miel 

La récolte du miel en abattant les arbres est très répandue dans les zones forestières et surtout 

pratiquée par les populations autochtones. L’appui à l’apiculture va renforcer la génération de 

revenus au niveau des CLPA. Le déchet du miel pourrait servir à la fabrication de cire.  

 

6. CADRE INSTITUTIONNEL ET JURIDIQUE APPLICABLE AU PROJET 

6.1 Cadre institutionnel de mise en œuvre du projet 

6.1.1 Modalités institutionnelles 

 

Dans le cadre du FS,  le MEFDDE est la structure de mise en œuvre du projet. La Direction des études 

et de la planification (DEP) dudit ministère aura l’entière responsabilité de la coordination et de la 

mise en œuvre du projet. L’UCP du MEFDDE déjà mise en place assurera la mise en œuvre du FS, 

permettant ainsi la continuité avec le projet parent. Le comité de pilotage du projet restera en place et 

continuera son travail de supervision. 

 



Certaines composantes ou sous-composants nécessitent une attention particulière pendant la mise en 

œuvre. Pour la composante 4 a, la responsabilité globale pour la mise en œuvre des activités du PNNP 

reposera sur le Partenariat Public-Privé (PPP) mis en place pour gérer le parc. Le PPP fonctionnera 

sous le contrôle de l’Agence congolaise pour la faune et les aires protégées (ACFAP). Le projet 

engagera l’unité de gestion du parc au titre d’un contrat de service à source unique avec la « Wildlife 

Conservation Society » (WCS). 

 

Gouvernance des parcs 
Pour la conservation de ses parcs, le gouvernement de la République du Congo soutient une approche 

qui consiste à mettre en œuvre des partenariats public-privé (PPP). Le GdC, à travers l'Agence 

congolaise pour la faune et les aires protégées (ACFAP), placée sous l'autorité du MEFDDE) et la 

WCS ont l'intention de signer un accord de PPP de 25 ans pour la gestion du PNNP.  

 

L'unité de gestion sera composée du personnel de la WCS et sera dirigée par le directeur WCS du 

parc. Elle présentera le budget et les plans annuels de travail au conseil de la Fondation pour 

approbation. Celui-ci devra approuver le budget et l'unité de gestion sera responsable des dépenses et 

de la mise en œuvre des opérations. 

 

Le MEFDDE s'assurera que les activités du PPP respectent les stratégies, politiques et lois en matière 

de préservation et de développement des ressources naturelles tout en contribuant au bien-être des 

communautés locales. 

6.1.2 Mécanismes communautaires  

 

L’enjeu social majeur du projet sera de parvenir à engager les groupes concernés à prendre part aux 

décisions, afin de s’assurer qu’ils ne soient pas affectés par les risques sociaux potentiels des options 

retenues  et qu’ils participent réellement aux bénéfices attendus. La mise en œuvre de toute activité 

susceptible d’engendrer des restrictions d’accès  se fera sur la base d’une négociation avec tous les 

utilisateurs et usagers. Il est indispensable d’intégrer tous les acteurs concernés, y compris les couches 

vulnérables, dépendantes de l’accès aux ressources naturelles  dans la réalisation du projet.  

 

Afin d’assurer le succès du processus de négociation, de prise de décision et de suivi participatifs, le 

projet, en étroite collaboration avec les autorités insulaires  et locales, contribuera à la mise en place 

de cadres de concertation au niveau des sites concernés. Dans ce processus, les comités de gestion du 

développement communautaire (CGDC), qui sont des structures de gouvernance locale prévue par la 

loi congolaise, vont jouer ce rôle de cadre de concertation. Organisés au niveau du village ou du 

quartier, ils sont responsables de l'élaboration et de la mise en œuvre des plans de gestion simplifiés 

dans les séries de développement communautaire des concessions forestières. Dans sa phase actuelle, 

le PFDE a déjà mis en œuvre une série de microprojets basés sur les PGS. Le FS fournira aux CGDC 

le soutien opérationnel d'une ONG qualifiée qui les aidera à mettre en place et exploiter des fonds de 

roulement qui fourniront le financement nécessaire à la mise en œuvre des microprojets dans les 

communautés qu'ils desservent. 

 

Il est important de noter que le fonctionnement des CGDC ne se fera avec succès que si aucune 

communauté, aucun groupe social  ou aucune personne n’est marginalisé. Les groupes vulnérables 

doivent être clairement identifiés et intégrer à ces cadres de concertations. 

Afin de disposer d’une bonne représentativité  des personnes impactées, l’appui à la mise en place des 

CGDC comme cadres  de concertation doit être précédée par les actions suivantes : 

 identification les Populations Participant au Projet ou groupes affectés ; 

 recensement des Populations Participant au Projet ;  

 définition des critères d’identification des groupes vulnérables afin de les intégrer au Projet ; 

 élaboration d’un plan de consultation publique ; et 

 déclinaison d’une démarche pour intégrer les populations à la mise en œuvre et au suivi du 

Projet. 



6.1.3 Structures partenaires du projet 

Au niveau national, l'Institut de Recherche pour l'Agriculture (IRA), la Direction Générale de 

l'Environnement (DGE) seront des partenaires clés. Les organisations de la société civile qui seraient 

impliquées pourraient inclure entre autres les ONG internationales et les associations nationales à 

vocation environnementale (REDD + ; etc.).  

6.2 Cadre juridique national applicable au projet 

 

Le Projet va entrainer des restrictions d’accès aux ressources forestières. Sous ce rapport, le cadre 

juridique applicable à ces restrictions d’accès comprend, outre la Constitution du 6 novembre 2015,  

les textes suivants : 

Les lois : 

 la loi n° 37-2008 du 28 novembre 2008 sur la faune et les aires protégées ; 

 la loi n° 003/91 du 23 avril 1991, portant protection de l’environnement ; 

 la loi n° 16- 2000 du 20 novembre 2000 portant code forestier ; 

 la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003, portant code de l’eau ; 

 la loi n° 5-2011 du 25 février 2011, portant promotion et protection des droits des peuples 

autochtones. 

 la loi n˚ 17-2000 du 30 décembre 2000 sur le régime de la propriété foncière ;  

 la loi n° 09-2004 du 26 mars 2004, portant code du domaine de l’État ; 

 la loi n° 10-2004 du 26 mars 2004, fixant les principes généraux applicables au régime 

domanial et foncier ; 

 la loi n° 11-2004 du 26 mars 2004 portant procédure d’expropriation pour cause d’utilité 

publique ; 

 la loi n° 25-2008 du 22 septembre 2008, portant régime agro-foncier ; 

 la loi n°43-2014 du 10 octobre 2014 d’orientation pour l’aménagement et le développement 

du territoire. 

 

Décrets : 

 décret n° 2002-437 du 31 décembre 2002, fixant les conditions de gestion et d’utilisation des 

forêts ; 

 décret n° 2006-255 du 28 juin 2006, portant institution, composition et fonctionnement d’un 

organe ad hoc de reconnaissance des droits fonciers coutumiers. 

 

 Loi n° 37-2008 du 28 novembre 2008 sur la faune et les aires protégées  

 

La loi fixe les principes fondamentaux et les conditions générales de conservation et de gestion 

durable de la faune, des habitats et écosystèmes dont elle dépend. Ci-dessous sont présentés quelques 

extraits de la loi. 

 
 

 
 



 

 

 

 

 
 

 Loi n° 25-2008 du 22 septembre 2008  
 

Dans ses dispositions générales à l’article premier du chapitre I, cette loi présente le régime 

de constatation, de détention, d'utilisation et d'exploitation des espaces fonciers des personnes 

publiques et privées, conformément aux dispositions du titre III de la loi n° 10-2004 du 26 

mars 2004 fixant les principes généraux applicables aux régimes domanial et foncier. De 

même, elle indique que sans préjudice des autres dispositions législatives et réglementaires en 

vigueur, la reconnaissance des droits fonciers coutumiers est garantie. 

 

Au chapitre V, consacré à la mise en valeur des terrains ruraux, l’article  21 dispose que : « Sans 

préjudice de la réglementation en vigueur, les terrains des propriétaires coutumiers peuvent être 

attribués sous forme de concession provisoire par arrêté conjoint du ministre chargé des affaires 

foncières et du ministre chargé de l'agriculture après purge des droits coutumiers ». 

 

 Loi n°43-2014 du 10 octobre 2014 d’orientation pour l’aménagement et le développement 

du territoire.  



 

Cette loi fixe dans son article 2 au titre I, le cadre légal de la politique d’aménagement du 

territoire dans le respect des objectifs et  des principes de base du développement durable. 

Elle stipule dans son article 6 au chapitre II que : la politique d’aménagement et de 

développement du territoire met en évidence la stratégie de reconquête du territoire à travers 

les axes fondamentaux ci-après (i) l’unification du territoire, (ii) le zonage du territoire, (iii) 

l’armature urbaine et villageoise, (iv) les services publics, (v) le développement local. 

Le chapitre 3 dans son article 38 indique que l’état met en œuvre une politique d’affectation 

des terres qui garantit le développement concomitant des différents secteurs d’activités et 

respecte les différentes formes de propriétés foncières. 

La même loi dans son article 40 au chapitre 4 stipule  que l’Etat et les collectivités locales constituent 

des réserves foncières pour l’implantation des ouvrages d’intérêt publique ou privé. 

 

Parmi les lois complémentaires, qui régissent les domaines d’activités dont les écosystèmes terrestres 

et aquatiques constituent le champ d’action, figurent :   

 

 la loi n° 003/91 du 23 avril 1991, portant protection de l’environnement  

 

Le caractère transversal de l’environnement témoigne de son importance dans la gouvernance d’une 

société moderne. Cela justifie que sa règlementation puisse être considérée comme ayant un caractère 

général. En effet la protection et la  conservation de l’environnement sont d’intérêt public sinon 

d’ordre public.  

L’article premier de cette loi est explicite à cet égard : « la présente loi a pour objet dans le ressort 

territorial des espaces aériens et terrestres et des eaux sous juridiction congolaise de : 

- Renforcer la législation existante portant essentiellement sur la protection et la préservation de 

la faune et de la flore sauvages, des ressources marines et fluviales, l’exploitation des 

installations dangereuses, insalubres ou incommodes, l’aménagement et l’urbanisme ; 

-  Gérer, maintenir, restaurer et protéger ou conserver les ressources naturelles, le patrimoine 

culturel, naturel et historique ; 

- Prévenir et lutter contre les atteintes à l’environnement et la santé des personnes ou à leurs 

biens ». 

 

Le but d’intérêt public est réaffirmé à l’article 2 qui dispose : « Tout projet de développement en 

république populaire du Congo doit comporter une étude d’impact sur l’environnement ». À cet effet, 

le décret n° 2009-415 du 20 novembre 2009 fixant le champ d’application, le contenu et les 

procédures de l’étude et de la notice d’impact environnemental et social en constitue le texte 

d’application. Il faut cependant noter que, la loi sur la protection de l’environnement a un champ 

d’application multisectoriel comme le montrent les onze premiers titres. Elle crée également un fonds 

pour la protection de l’environnement. Elle comporte un certain nombre d’insuffisances tenant tantôt à 

son antériorité aux grands événements ayant  fait évoluer  les  préoccupations environnementales  telle  

que  la  Conférence  de  Rio  de  1992,   tantôt à des lacunes. Par exemple la loi est muette sur l’audit 

environnemental ou sur le principe de participation. L’éducation environnementale est ignorée et les 

plans d’urgence ne sont pas prévus. Naturellement son antériorité au changement climatique la place 

en déphasage vis-à-vis du processus REDD+. 

 

 Loi n° 16- 2000 du 20 novembre 2000 portant code forestier 

Cette loi procède à la définition du régime des forêts de l’État et à celui des forêts des particuliers, sur 

la base d’un cadre juridique approprié, pour assurer la gestion durable des forêts et des terres 

forestières, selon un aménagement rationnel des ressources. Les droits des propriétaires des forêts 

privées sont reconnus par l’État, ces propriétaires acquièrent seulement une jouissance qui peut être 

exclusive. 

 



 Loi n° 5-2011 du 25 février 2011, portant promotion et protection des droits des peuples 

autochtones 

 

La loi prend en compte spécifiquement la situation défavorable des peuples autochtones et entend 

promouvoir leurs droits collectifs et individuels. En bref, elle interdit la discrimination à l’égard des 

peuples autochtones (art. 2), auxquelles elle garantit un large éventail de droits civils et politiques, y 

compris l’accès à la justice (art. 10). Elle affirme aussi, comme déjà indiqué, le droit des peuples 

autochtones de recourir à leurs propres coutumes pour régler les conflits (art. 11) et elle prévoit la 

reconnaissance des villages autochtones comme entités administratives (art. 12).  De nombreux droits 

économiques, sociaux et culturels concernant spécifiquement les peuples autochtones sont garantis. 

Elle fait état de la consultation des peuples autochtones selon l’approche de Consentement Libre 

Informé Préalablement (CLIP) au niveau du titre I relatif aux dispositions générales ; précisément au 

niveau des articles 3 et 5. 

 

Le titre  VII de cette même loi relatif au droit à la propriété,  prévoit les droits collectifs et individuels 

des peuples autochtones à la propriété, à la possession, à l’accès et à l’utilisation des terres et des 

ressources naturelles. Elle fait également état de la consultation des peuples autochtones et des 

dispositions concernant la délocalisation et l’expropriation des peuples autochtones (cf. articles 31, 32, 

33, 34 et 38). 

6.3 La PO 4.12 de la Banque mondiale 

 
La politique opérationnelle PO/BP 4.12 “Réinstallation Involontaire” s’applique lorsqu’un projet est 

susceptible d’entraîner une réinstallation involontaire (physique ou non), des impacts sur les moyens 

d’existence, l’acquisition de terres ou des restrictions d’accès aux ressources naturelles dont la survie 

de la communauté dépend. Dans le cadre des projets impliquant une restriction involontaire d’accès 

aux aires protégées, la nature des restrictions, aussi bien que le type des mesures nécessaires à en 

atténuer les impacts négatifs, est déterminée lors de la conception et de l’exécution du projet ; ce en 

collaboration et avec la participation des personnes concernées.  

 

 En conclusion, on peut constater que la législation comorienne ne prévoit pas de mesures spécifiques 

dans les cas où « la restriction involontaire d’accès à des zones protégées légalement désignées 

provoque des impacts défavorables sur les conditions de vie des personnes affectées », contrairement 

à la Politique opérationnelle PO 4.12 de la Banque mondiale relative à la réinstallation involontaire de 

personnes. Dès lors, ces dispositions de de la PO 4.12 vont s’appliquer en totalité pour le pays. Sous 

ce rapport, le Gouvernement du pays s’engage à ce que toute personne subissant un préjudice par suite 

de la perte d’accès à des ressources maritimes dans le cadre de la création des aires marines protégées 

(ou tout simplement dans la protection de certaines espèces halieutiques) soit indemnisée selon la 

politique de la Banque mondiale en la matière. 

 

7. PRINCIPES ET OBJECTIFS APPLICABLES À LA RESTRICTION D’ACCÈS AUX 

RESSOURCES 

 
Les principes et objectifs à suivre pour la réduction des impacts sociaux liés aux restrictions d’accès 

pour les personnes affectées par le projet (PAP) sont les suivants : 

 Dans les cas où des restrictions d’accès aux ressources ne peuvent être évitées, des moyens de 

subsistance alternatifs et durables seront identifiés et mis en œuvre en concertation avec les 

personnes concernées; 

 Les moyens de subsistance alternatifs identifiés pour les personnes et ménages affectés 

devront, dans la mesure du possible, faire l’objet d’une entente à l’amiable; 

 La perte d’accès aux ressources ne pourra intervenir qu’après que des moyens de subsistance 

alternatifs et durables aient été fournis aux PAP; 

 Une attention particulière sera portée aux besoins des groupes vulnérables parmi ces 

personnes affectées, soit particulièrement : 



o les petits exploitants vivant des ressources naturelles dans les aires concernées par les 

investissements; 

o ceux vivant sous le seuil de pauvreté ou appartenant à des catégories sociales 

défavorisées, marginalisées ou exclues du développement; 

o les femmes (surtout lorsqu’elles sont chefs de ménage ou célibataires); 

o les personnes âgées, les personnes handicapées et les enfants; 

 Les personnes compensées seront assistées dans leurs efforts pour améliorer leurs moyens 

d’existence et de niveau de vie, ou du moins de les rétablir, en termes réels, à leur niveau 

d’avant la perte d’accès aux ressources ou à celui d’avant la mise en œuvre de 

l‘investissement, selon le cas le plus avantageux pour elles. 

 

Au titre des groupes vulnérables, l’assistance qui doit leur être apportée lors du processus de 

compensation doit englober les points suivants : (i) Identification des groupes et personnes 

vulnérables, et identification des causes et conséquences de leur vulnérabilité, où par le biais des 

entretiens directs avec eux mener par le personnel préparant l’investissement, ou encore à travers les 

représentants de leurs communautés; (ii) Identification des mesures d’assistance nécessaires aux 

différentes étapes du processus : négociation, compensation, mise en place des restrictions; (iii)Mise 

en œuvre des mesures d’assistance; (iv) Suivi et poursuite, lorsque cela s’avère nécessaire, de 

l’assistance après les restrictions d’accès aux ressources naturelles. 

 

8. CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ DES POPULATIONS AFFECTEES PAR LE PROJET  

8.2 Catégories possibles de personnes affectées 

Les personnes affectées par le projet (PAP) sont celles vivant et dépendant des ressources naturelles 

au sein des deux aires protégées à créer et dont la restriction d’accès à ses ressources a un impact sur 

leurs sources de revenu et leur niveau de vie. Les PAP sont celles qui exploitent  actuellement  les 

sites avant la réduction d’accès. Il s’agit principalement des communautés locales et des populations 

autochtones qui exploitent les aires protégées et zones périphériques  avant leur aménagement, mise 

en défens ou leur réduction d’accès. Ces populations soit résident en permanence ou exploitent 

temporairement les ressources des aires protégées. Ces populations font partie des groupes suivants : 

 Groupes résidents : groupes et villages des zones du projet et ses environs ; 

 Utilisateurs primaires : Tous les utilisateurs de ressources naturelles de chaque communauté, à 

savoir : (i) les agriculteurs qui cultivent dans les Aires Protégées en saison des pluies, qu’ils 

détiennent des droits coutumiers sur ces AP ou non ; (ii) les agriculteurs (trices) de cultures de 

contre-saison ; (iii) les apiculteurs ; (iv) les femmes qui collectent le bois de chauffe à usage 

domestique et font la cueillette pour la sauce ; (v) les pêcheurs dans les cours d’eau et étangs ; 

(vi) les tradi-praticiens qui utilisent les plantes médicinales ; (vii) les artisans et artisanes en 

vannerie (rotin), toiture, etc. ; (viii) les responsables coutumiers qui détiennent des domaines 

fonciers traditionnels ou des sanctuaires rituels dans l’AP ; (ix) tous les membres de 

groupements constitués qui ont une action dans l’AP  (chasseurs, éleveurs, pêcheurs, 

forestiers, etc.). Cette liste n’est pas exhaustive et d’autres catégories peuvent apparaître au 

cours des diagnostics ; 

 utilisateurs secondaires : les utilisateurs saisonniers, dans les mêmes catégories, y compris 

pour la cueillette ; 

 utilisateurs tertiaires : les utilisateurs marginaux, y compris ceux qui ne viennent dans la 

région qu’en cas de détresse extrême. 

 

 

L’identification des PAP sera faite sur une base participative, en concertation avec les usagers 

potentiellement affectés par le sous-projet. Les activités de consultation publique permettront : 

 l’élaboration des diagnostics participatifs afin d’établir le profil socio-économique détaillé des 

personnes affectées (y compris, le cas échéant, les personnes vulnérables), la nature réelle et 

l’étendue des restrictions et comment ces restrictions seront appliquées; 



 la proposition de démarches, le cas échéant, pour éviter, atténuer et/ou compenser les impacts 

sociaux attribuables, à la perte d’accès à des ressources naturelles; 

 la proposition de démarches pour assurer, le cas échéant, l’intégration des personnes affectées 

dans les différentes structures locales et régionales de décision et de gestion).  

8.3 Estimation  du nombre de personnes affectées par le projet  

 

Le nombre exact de personnes qui seront réellement affectées par les restrictions d’accès aux 

ressources naturelles des deux parcs à aménager est difficilement estimable à ce stade du projet. Ce 

nombre ne sera connu de façon exacte qu’à la fin des enquêtes de terrain par un recensement au 

moment de la réalisation des plans d’actions de restriction d’accès (PARAR). Toutefois, les PAP qui 

seront affectées dans la mise en œuvre du projet peuvent être regroupées en trois catégories qui sont : 

les individus, les ménages au niveau des CLPA et certaines catégories de personnes vulnérables (dont 

les populations autochtones). 

 

Administrativement, le Projet concerne les populations des départements de Sangha et de Likouala. 

Les usagers potentiellement affectés à cet égard concernent en priorité les CPLA. Mais il faut préciser 

que les usagers de ressources sont en nombre bien au-delà des populations résidentes et incluent les 

populations des zones riveraines. Ainsi, au total, la population de ces communautés vivant 

directement des ressources forestières et susceptibles d’être affectées directement par des mesures de 

restriction d’accès aux deux parcs nationaux peut être estimée à environ 59 670 habitants répartis dans 

162 villages dans la zone du projet. Les produits forestiers non ligneux  apportent aux populations 

locales l’essentiel de leur consommation en protéines, mais aussi en médecine traditionnelles. 

 

Toutefois, le nombre exact des PAP ne pourra être connu, site par site, que pendant la phase de 

« diagnostic participatif » qui identifiera tous les acteurs concernés, après que les parcs auront été 

délimités et aménagés. Elles seront informées en priorité (i) sur les objectifs du Projet et de ses 

différentes étapes, en particulier la délimitation des zones et les nouvelles réglementations ; (ii) afin 

qu’elles puissent bénéficier en priorité des formations aux micro-activités génératrices de revenus, ce 

qui peut leur permettre de réduire leur vulnérabilité et d’accéder à de nouvelles ressources 

économiques. Toute personne identifiée comme PAP pourra participer aux réunions et aux décisions 

concernant la gestion des parcs et être intégrée aux activités et aux microprojets générateurs de 

revenus. Les PAP doivent participer aux décisions concernant les réductions d’accès aux ressources 

des aires protégées et l’élaboration des Plans d’Aménagement. 

8.4 Identification des groupes vulnérables 

Parmi les populations affectées, sont considérées comme « vulnérables» les personnes ou les groupes 

de personnes, couches pauvres parmi les plus pauvres, auxquelles la forêt fournit les dernières 

ressources de substitution en cas de disette, et des denrées de survie lorsque survient la famine 

(racines, insectes, etc.) et qui risquent d’être exclues  exclus et fragilisées en cas de restriction d’accès 

aux ressources naturelles (populations autochtones ; campements saisonniers d’exploitants forestiers ; 

campements saisonniers de culture ; etc.). Ces populations ont un besoin irrépressible de l’accès aux 

ressources forestières pour assurer leur sécurité alimentaire et leur survie, et la réduction de l’accès 

aux aires protégées les menace directement. Parmi les critères permettant de les identifier, on 

retiendra : l’incapacité de se nourrir toute l’année ; le handicap physique ; l’âge (plus de 60 ans), la 

situation matrimoniale (femme veuve sans ressources) ; l’appartenance aux populations autochtones ; 

etc. Ces personnes doivent participer aux décisions concernant les réductions d’accès aux ressources 

des aires protégées et l’élaboration des Plans d’Aménagement. 

 

Selon les Services chargés des Affaires Sociales, il existe plus de 30 groupes de personnes vulnérables 

en République du Congo. Mais selon ce dernier, les groupes de personnes vulnérables les plus en vue 

sont : les enfants, les orphelins, les personnes âgées, les femmes veuves chefs de famille, les 

personnes handicapées, les populations autochtones et les réfugiés. Ainsi, ces personnes doivent faire 



l’objet d’une attention toute particulière en cas de réinstallation  dans le cadre de la mise en œuvre de 

projet. 

 

D’autres critères de vulnérabilité dits «sociaux» peuvent être également ajoutés à ceux précédemment 

cités comme : la marginalisation par rapport aux circuits d’information et de prise de décision ou 

l’appartenance à une catégorie de population marginalisée (femmes, aînés, jeunes sans emplois, 

handicapés physiques, etc.). 

 

9. PROCESSUS D’ELABORATION DU PLAN D’ACTIONS DE RESTRICTION D’ACCES  
 
Lors de la mise en œuvre des activités d’aménagement/gestion des deux parcs nationaux et des Plans 

de conservation,  et avant que la restriction n’entre en vigueur, le PFDE doit préparer un Plan d’action 

pour la restriction d’accès aux ressources (PARAR), acceptable par la Banque mondiale, décrivant les 

mesures particulières à prendre et les dispositions de leur application, pour aider les personnes 

affectées.  Le plan d’actions de restriction d’accès (PARAR) est le schéma de gestion à appliquer dans 

le cas d’un projet de développement conduisant à des restrictions d’accès dans des parcs nationaux 

et/ou des aires protégées légalement désignées.. 

 

9.1 Processus de participation des CLPA à l’élaboration et la mise en œuvre 

 
La stratégie de participative préconisée pour le développement des parcs nationaux  repose sur 

l’intégration des personnes affectées dans l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du 

sous-projet concerné. Cette participation sera assurée par un processus de consultation publique et un 

mécanisme qui permettra aux personnes affectées de s’impliquer aussi bien dans la préparation et la 

création que dans la gestion des aires protégées envisagée. 
 

9.1.1 Objectifs  

Les principaux objets de la stratégie de participation publique seront les suivants : 

 l’élaboration de critères d’identification et de recensement des PAP; 

 la proposition d’une approche de consultation publique adaptée au contexte local; 

 le recensement des PAP et leur identification; 

 l’élaboration des diagnostics participatifs afin d’établir le profil socio-économique détaillé des 

PAP (y compris les personnes vulnérables), la nature réelle et l’étendue des restrictions et 

comment ces restrictions seront appliquées; 

 la proposition de démarches pour, le cas échéant, éviter, atténuer et/ou compenser les impacts 

sociaux attribuables à la perte d’accès à des ressources halieutiques; 

 la proposition de démarches pour, le cas échéant, assurer l’intégration des PAP dans les 

différentes structures locales et départementales de décision et de gestion. 

 
9.1.2 Identification des personnes affectées par le projet 

L’identification des PAP sera effectuée avec les personnes concernées sur la base d’une analyse des 

parties prenantes. Cette analyse comporte en général les quatre étapes qui suivent : 

 
Étape 1 : Identification des principales parties prenantes 

 Qui sont les bénéficiaires potentiels? 

 Qui peuvent être négativement affectés? 

 Qui sont les partisans et les adversaires du sous-projet? 

 Quelles sont les relations qui lient les principales parties prenantes? 

 
Étape 2 : Évaluation des intérêts des parties prenantes et des impacts potentiels sur ces intérêts 

 Quelles sont les attentes des parties prenantes à l’égard du sous-projet? 

 Qu’est-ce que le sous-projet peut apporter aux parties prenantes? 

 Quelles ressources les parties prenantes veulent-ils ou peuvent-ils mobiliser? 

 Quels intérêts des parties prenantes entrent en contradiction avec les objectifs du sous-projet? 



 
Étape 3 : Évaluation de l’influence et de l’importance de chaque partie prenante 

 Quels sont leur pouvoir et leur statut (politique, économique, social ou culturel)? 

 Quel est leur degré d’organisation? 

 Quelle est l’importance de leur pouvoir sur le contrôle des ressources stratégiques? 

 Quelles sont leurs relations d’autorité avec les autres parties prenantes? 

 Quel peut être leur influence en regard du succès du sous-projet? 

 
Étape 4 : Élaboration d’une stratégie de participation des parties prenantes basée sur : 

 Les intérêts, l’importance et l’influence de chaque partie prenante; 

 Les efforts requis pour impliquer des parties prenantes importantes mais à faible influence; 

 La forme de participation appropriée à travers le cycle de mise en œuvre du sous-projet. 

 

9.1.3 Modalités de participation des CLPA 

 
La démarche participative est une approche préconisée dans les différents documents régissant les 

aires protégées. Ce processus exige la participation des principales parties prenantes depuis la phase 

de classement des aires protégées jusqu’à l’exécution des Plans d’aménagement et de gestion. 

 

Durant la phase de préparation du Projet, il est prévu de : (i) recueillir les premières réactions des 

parties prenantes avant de procéder à des séances préparatoires de sensibilisation; (ii) susciter l’intérêt 

sinon l’adhésion des parties prenantes au développement des parcs nationaux  ; (iii) faire connaître 

aux parties prenantes le développement des parcs nationaux, les particularités des ressources et les 

raisons pour lesquelles elles méritent d’être conservées, et surtout les bénéfices que la population 

pourrait en tirer; (iv) dissiper chez les parties prenantes les erreurs éventuelles de compréhension; et 

(v) susciter la participation des parties prenantes à travers leur intégration dans les structures chargées 

de la gestion. 

 

Durant la phase d’élaboration et d’exécution du Projet, il sera également demandé aux personnes 

affectées de désigner leurs représentants dans le comité de développement des parcs nationaux, dans 

le comité chargé d’élaborer les plans d’aménagement et de gestion et dans les comités de gestion des 

parcs. Les plans d’aménagement et de gestion intègrent les résultats du diagnostic participatif effectué 

préalablement, incluant les moyens de subsistance alternatifs identifiés pour compenser les impacts 

sociaux anticipés, le cas échéant, pour perte d’accès aux ressources. Les personnes affectées 

participeront par exemple à l’identification de micros projets alternatifs à travers les comités locaux de 

développement (CGDC). Ces différents comités participeront également, le cas échéant, à 

l’identification, la collecte de données et l’analyse des indicateurs permettant de suivre l’évolution des 

conditions de vie des personnes affectées par le développement des parcs nationaux. 

 

La participation est un processus qui accompagne et qui continuera à accompagner les différentes 

étapes du projet particulièrement pour la délimitation des parcs et les Plans d’Aménagement, afin de 

réduire les impacts sociaux négatifs potentiels de la limitation d’accès aux aires protégées. La 

consultation se fait à travers des ateliers de concertation avec les acteurs concernés, représentants des 

CLPA, les autorités régionales et locales et d’autres représentants de la société civile. Là où c’est 

nécessaire, les ateliers seront organisés par groupes séparés en fonction de l’organisation des genres 

(hommes/femmes), et en respectant la structuration sociale locale.  

 

Au cours de la mise en œuvre du projet, la Consultation publique continuera à se faire selon les 

besoins dans des lieux qui permettent de communiquer avec le plus grand nombre d’acteurs possibles, 

dans des langues et des termes compréhensibles par tous, avec des méthodes pouvant atteindre tous 

les PAP potentiels.  Afin d’atteindre tous les groupes, y compris les groupes vulnérables, analphabètes 

ou exclus des circuits de communication et de décision, les informations seront diffusées dans les 

langues locales. Pour s’assurer de la participation de toutes les parties prenantes, le Projet fera de sorte 

que lors des ateliers de concertation, tous les utilisateurs de ressources soient bien représentés, et de ce 



fait, des fiches de présence seront requises et constamment revues par les agents du projet. D’autre 

part, les agents insisteront sur l’importance pour les personnes présentes aux réunions d’agir comme 

éléments de transmission, et d’informer tous les CLPA qui ne sont pas résidents sur les objectifs du 

projet, des résultats obtenus et de leur intérêt à y participer. Dans les procès-verbaux, les agents du 

projet noteront les questions et les réponses afin de s’assurer que la résolution et le suivi des 

problèmes soulevés sont accomplis adéquatement. 

 

9.2  Étapes du processus d’élaboration des PARAR 

 

Le processus d’élaboration du PARAR comprendra les étapes suivantes : 

 Information des CLPA : les communautés locales et populations autochtones  doivent être 

informées du Projet avant sa mise en œuvre notamment sur ses objectifs, ses activités, les 

investissements prévus, leur ampleur, la participation attendue des populations, les bénéfices 

attendus, l’approche du projet, etc. Cette information doit se faire dans le cadre de consultations 

publiques (réunions villageoises) 

 

 Identification des impacts et des mesures d’atténuation et planification : les populations seront 

associées à  l’évaluation des impacts.  L’évaluation socio-économique sera conduite sur la base 

d’un formulaire élaboré à cet effet, et à travers la consultation des populations à la base et des 

réunions publiques. Au cours de cette évaluation seront examinés les aspects démographiques, 

fonciers, les rapports sociaux, les relations entre les populations et leur milieu, notamment 

l’utilisation des ressources par les communautés locales, le rapport entre les zones utilisées par les 

populations pour leurs diverses activités et celles à utiliser par le Projet. L’évaluation biologique 

et écologique permettra d’avoir une bonne connaissance du niveau des ressources naturelles et de 

la biodiversité, et une meilleure appréciation des menaces qui pèsent sur ces ressources, afin de 

confirmer que les restrictions perçues par les populations sont réelles. 

 

 Identification des mesures d’atténuation de la limitation d’accès aux ressources : les mesures 

d’atténuation doivent être trouvées suite au consensus obtenu avec les communautés affectées et 

les personnes éligibles au cours des réunions organisées spécifiquement à cet effet. 

 

 Définition des responsabilités, du budget et du calendrier de mise en œuvre du PARAR : les 

responsabilités de chaque partie prenante pour la mise en œuvre des mesures d’atténuation 

formalisées dans le document seront clairement définies ; de même que le budget et le calendrier 

de mise en œuvre. Le PARAR devra aussi comprendre toutes les questions et préoccupations 

soulevées par les populations pendant les consultations. 

 

 Validation du PARAR : avant d’être exécuté, le PARAR devra être approuvé par les différentes 

personnes affectées par la restriction d’accès, les responsables et autres acteurs impliqués dans la 

mise en œuvre du projet. L’UCP, le Comité de Pilotage du PFDE et la Banque mondiale 

examineront et approuveront le document final. 

 

 Mise en œuvre du PARAR : elle sera conforme à la planification sous réserve des amendements 

pouvant être apportés en fonction du contexte spécifique. 

 

 Suivi et évaluation du PARAR : le suivi sera participatif et devra impliquer tous les acteurs : 

Projet, Gestionnaires, Communautés, services techniques, PAP, ONG, etc. 
 

Tableau 1 : Processus de préparation des PAR 

Activités/Tâches Acteurs  Stratégie  Période  

Information des CLPA   UCP 

 CPLA concernées  

 Affichage, Radio locale 

 Assemblées villageoises 

Au début du processus 

Détermination du (des) 

sous projet(s) à financer  
 UCP  Recrutement d’un consultant pour la sélection 

sociale ou le screening 

Avant l’élaboration des 

PARAR 

Élaboration d’un  UCP Recrutement d’un consultant pour : Après les résultats de la 



PARAR  Commissions 

évaluation et suivi 

(CES) 

 la réalisation de l’étude socio-économique 

 la négociation des compensations 

 la planification 

sélection sociale  

Approbation du PARAR  PAPs  

 CLPA concernées  

 UCP et BM 

 Restitution des résultats de  l’étude socio-

économique aux PAPs, CPLA et UCP 

 Transmission du document validé à la BM 

À la fin de l’élaboration 

des PARAR 

Mise en œuvre du 

PARAR 
 UCP; 

 CES et ONG. 

 Convocation et compensation des PAP; 

 Accompagnement social 

Avant le démarrage des 

travaux des sous-projets  

Contenu du Plan d’action pour la restriction d’accès aux ressources (PARAR) 

Le PARAR contiendra les éléments suivants: 

 Description du projet 

 Identification des impacts éventuels 

 Résultats de l’étude socio-économique 

 Cadre juridique et institutionnel 

 Éligibilité 

 Évaluation et compensation des pertes 

 Mesures de restrictions involontaires préconisées 

 Mesures de gestion et protection de l’environnement 

 Participation de la communauté 

 Procédures de présentation des doléances 

 Mesures organisationnelles et administratives de la mise en application du plan 

 Calendrier, budget détaillé et sources de financement de la mise en application 

 Mesures de contrôle et d’évaluation. 

 

10. METHODES DE RESTAURATION/AMELIORATION DES CONDITIONS DE VIE   

10.1 Méthodes d’évaluation des impacts des restrictions d’usage 

 
10.1.1 Diagnostic participatif 

 

Pour préparer et réaliser son programme de conservation des habitats naturels et de la biodiversité, le 

projet réduira l’accès de certaines zones à usages multiples, aux populations qui utilisent actuellement 

les ressources situées dans les zones d’intervention. Cette réduction d’accès s’effectuera selon une 

démarche participative, par des négociations avec les intéressés qui participeront à la décision et au 

choix  des actions à mener. L’enjeu social majeur est d’engager les groupes concernés à prendre part 

aux décisions qui mèneront à l’établissement des Plans d’Aménagement des deux aires protégées, afin 

de s’assurer qu’ils ne soient pas affectés par les risques sociaux potentiels du Projet et qu’ils 

participent aux bénéfices attendus. 

 
Le recensement exhaustif des personnes affectées par la création des deux parcs se fera sur la base 

d’un diagnostic participatif. Une méthodologie qui pourrait être appliquée est la «Méthode Accélérée 

pour la Recherche Participative» (MARP) pour identifier les populations affectées par l’intervention, 

faire ressortir par ces mêmes acteurs les problèmes vécus, les propositions de solutions aux problèmes 

identifiés notamment en regard de leur propre développement social et économique, les alternatives 

aux pressions socio-économiques subies, et les moyens de subsistance alternatifs envisageables en cas 

de restriction d’accès aux ressources naturelles. Ce diagnostic permettra aussi d’identifier chaque 

individu répondant aux critères de vulnérabilité et d’en établir une fiche afin de suivre leur évolution 

dans le temps. Le cas échéant, les personnes vulnérables bénéficieront en priorité de mesures 

d’accompagnement additionnelles telles que les micro-projets productifs, les programmes de 

formations à l’emploi, et les projets sociaux communautaires. 

 

Les différentes étapes du diagnostic participatif seront menées par l’UCP, en rapport avec les 

structures locales partenaires du Projet, et avec tous les utilisateurs locaux, selon un processus de 

négociation. À cet il est nécessaire de s’appuyer sur les comités de gestion du développement 



communautaire (CGDC) qui vont surtout aider dans l’évaluation des pertes d’accès, mais aussi en cas 

de réclamation et dans le suivi. Il est indispensable de retenir une réelle approche participative afin 

d’intégrer tous les acteurs concernés, y compris les couches vulnérables, dépendantes de l’accès aux 

ressources forestières pour assurer leur survie. La réorganisation des activités dans les zones 

périphériques des deux parcs se fera sur la base d’une négociation avec tous les utilisateurs. 

 

Afin d’assurer le succès du processus de négociation, de prise de décision et de suivi participatifs, le 

projet, en étroite collaboration avec les autorités départementales et locales, contribuera à la 

redynamisation de structures de gestion locales existantes (CGDC). Là où c’est faisable, les ONG qui 

opèrent localement seront impliquées dans ce processus de négociation, d’évaluation, de décision et 

de suivi.  Ainsi, ces structures de proximité participeront systématiquement aux activités suivantes : 

négociation des Plans d’Aménagements et aux décisions concernant les réorganisations des activités 

dans les zones ciblées; préparation et mise en œuvre des micro-projets ; et suivi et évaluation. Il est 

important de noter que la création des structures de gestion locales se fera avec succès si les activités 

suivantes  sont accomplies au préalable et dans le cadre du projet, à savoir : identifier les PAP; 

recenser les PAP ; fournir des critères d’identification des groupes vulnérables afin de les intégrer au 

projet ; proposer des méthodes de consultation publique ; et fournir une démarche pour intégrer les 

populations à la mise en œuvre et au suivi du projet. 

 

Les résultats obtenus à l’aide d’une telle démarche peuvent servir de base à l’élaboration de stratégies 

et d’un plan opérationnel pour la mise en œuvre du sous-projet. Les données obtenues peuvent être 

utilisées pour faire le suivi et évaluation des mesures d’accompagnement identifiées par les 

populations affectées (microprojets, formation, appui technique, etc.). 

 
10.1.2 Études socio-économiques   

 

Le Projet aura besoin des données complémentaires suivantes: 

 Un recensement comprenant : (i) les utilisateurs actuels de chaque parc ; (ii) l’ampleur 

attendue de la perte des activités – totale ou partielle, suite à la réorganisation des activités 

dans les zones ciblées ; (iii) des informations sur les groupes ou les personnes vulnérables (en-

dessous des lignes de pauvreté, populations autochtones, paysans sans terre, personnes âgées, 

femmes et enfants) ; 

 

 Des enquêtes décrivant : (i) les formes de l’organisation sociale et des interactions entre 

groupes, y compris les réseaux sociaux d’entraide et les systèmes de sécurité, et comment 

elles pourront être affectées par le Projet ; (iii) la description des institutions formelles et 

informelles (par exemple les organisations communautaires, les associations, les ONGs) qui 

peuvent intervenir dans la Consultation publique, la préparation et la mise en œuvre des 

activités du Projet. 

 

10.2 Mesures d’appui et de réduction des impacts potentiellement négatifs 

 
10.2.1 Étapes d’intégration des PAP 

 

On distingue six étapes permettant d’intégrer les PAP à la réduction des risques d’impacts sociaux 

négatifs provoqués par la restriction d’accès aux AMP : 

 les études socio-économiques et les Diagnostics Participatifs permettent d’identifier les 

acteurs, les types de ressources affectées et le calendrier des activités affectées ; 

 les PAP participent à la négociation des plans d’aménagements et aux décisions concernant 

les réorganisations des activités dans les zones à usages multiples contrôlés ;  

 les PAP participent à la préparation et à la mise en œuvre des micro-projets ; 

 Organisation des Associations intercommunautaires (CGDC) ;  

 Instauration des Comités de Résolution des Conflits (les CGDC) ; 

 Suivi-évaluation. 



Ces étapes ne sont pas nécessairement successives, mais elles participent à la démarche d’intégration 

des PAP à la mise en œuvre du  Cadre de Processus. 

10.2.2 Renforcement des capacités 

 

Le renforcement des capacités et la procédure interactive qui vont mener à l’élaboration et à 

l’adoption des Plans d’Aménagements comprendront les éléments suivants:  

 la reconnaissance et l’appui aux organisations locales ou coutumières (CPLA) de chasseurs, 

de pêcheurs, les groupements féminins et les groupements forestiers, etc. ; 

 Les comités de gestion des aires protégées pourront intégrer des représentants de ces divers 

groupements de base ; 

 Des mesures compensatoires sont prévues avec le Projet lorsque les Plans d’Aménagement 

interdiront effectivement des activités qui ne pourront pas être transférées ailleurs : (i) les 

activités pourront être cantonnées dans une zone spécifique ; (ii) la réduction des activités 

pourra être compensée par des micro-activités génératrices de revenus (AGR), avec les 

formations et l’équipement appropriés. 

 

10.3 Procédures organisationnelles pour la délivrance des droits 

 
Pour toutes les aires protégées et autres zones de conservation, les Plans d’action pour la restriction 

d’accès aux ressources (PARAR) donneront le profil socioéconomique détaillé des personnes 

affectées, la nature réelle et l’étendue des restrictions, comment ces restrictions sont appliquées, et 

quelles mesures de compensation et/ou d’atténuation seront instituées pour toutes les personnes 

affectées, et de quelle manière. Les PARAR seront élaborés en collaboration avec les CLPA.  

 

10.3.1  Participation à la gestion des deux aires protégées 

 
Pour éviter ou minimiser les impacts sociaux sur les usagers du site visé par les deux parcs, la gestion 

de ces aires protégées sera assurée par un Comité de gestion constitué de représentants des opérateurs 

privés et impliquant les CLPA concernés. La participation des personnes affectées sera assurée dans le 

but d’assurer que les principales parties prenantes aient une influence et un contrôle sur les décisions 

concernant les programmes et les activités ainsi que sur les ressources qui les concernent. 

10.3.2  Appui des structures locales de développement 

Les personnes affectées par la gestion des deux parcs pourraient bénéficier, le cas échéant, d’un appui 

pour intégrer les structures de coordination et de gestion existantes au niveau local et départemental et 

qui sont des structures établies respectivement au niveau local pour établir des plans de 

développement et d’en assurer l’exécution. Il s’agira surtout d’avoir une plate-forme de concertation 

entre toutes les parties prenantes de l’aire protégée en vue de valider les plans de travail annuels, de 

recevoir ses rapports d’activités annuelles, et de proposer toute orientation jugée nécessaire pour une 

gestion efficace, mais aussi de suivre et d’évaluer la mise en œuvre des activités d’aménagement et de 

gestion des parcs. 

10.3.3  Programmes de formation et de sensibilisation 

Des programmes sensibilisation, de formation et de renforcement de capacités seront prévus afin 

d’assurer au mieux la réalisation et la réussite des micro-projets. Les principaux acteurs ayant des 

responsabilités importantes dans la définition et la mise en œuvre du présent Cadre Fonctionnel 

devront bénéficier d’une formation spécifique. La démarche participative évolue sans cesse et une 

remise à niveau des connaissances en la matière s’avère toujours indispensable. Deux catégories 

d’acteurs seront les principaux bénéficiaires des programmes de formation : (i) les personnes affectées 

par le projet; et (ii) les agents des structures de mise en œuvre du projet (UCP ; WCS ; Services 

techniques départementaux; etc.). 

 



Les CLPA suivront une formation sur les modes d’organisations de pêche pour pouvoir assurer le 

suivi des comités de gestion des parcs, les formes de structuration des groupements, le suivi de la 

capacité de gestion de ces organisations, et les modes de contrôle de la gestion du partage des 

pouvoirs au sein de telles associations. Cette formation préparera le transfert de toutes les activités 

organisationnelles et de gestion aux structures locales de gestion.   

 

Les CGDC recevront des formations à la gestion de l’organisation des pouvoirs au sein des 

groupements, ainsi qu’aux circuits d’informations et partages des modes de contrôle des décisions, 

particulièrement pour les décisions financières et la gestion comptable. 

 

Les personnes affectées recevront des séances d’information et de sensibilisation appropriées pour 

renforcer leur capacité en matière de conception et de gestion techniques financières des initiatives 

alternatives de subsistances, afin d’augmenter leurs capacités à rationaliser l’utilisation des ressources. 

 

11. PROCEDURES DE RESOLUTION ET DE GESTION DES CONFLITS 

 

La limitation de l’accès aux ressources provoquera de nouveaux conflits dans les AMP et autres zones 

de conservation avec les réfractaires et avec les utilisateurs mal informés dans les premières années. 

Pour éviter un accroissement des conflits, le projet prévoit des mécanismes de résolution des conflits.  

11.3 Types de litiges envisageables 

Plusieurs types de conflits peuvent surgir en cas de restriction d’accès aux ressources, et c’est ce qui 

justifie un mécanisme pour traiter certains litiges et les plaintes. Les litiges envisageables dans le 

cadre du développement des parcs nationaux  résulteront généralement soit d’erreurs dans 

l'identification des PAP et l'évaluation des biens ; de la mauvaise interprétation ou la non 

compréhension des accords qui lient les parties en présence ; soit du non-respect, délibéré ou non, de 

ces accords par l’une ou l’autre partie. Les engagements de partie sont décrits dans les documents tels 

que les plans d’aménagement et de gestion des parcs et le plan d’action pour la restriction d’accès aux 

ressources (PARAR) définis pour l’aire protégée. Les engagements de partie préciseront les 

procédures à appliquer en cas de litige. 

11.4  Prévention des litiges 

Pour prévenir les litiges, le Projet mettra en place un mécanisme de participation qui favorisera 

l’appropriation de l’aire protégée par les personnes affectées, ainsi que la diffusion de l’information 

auprès de toutes les parties prenantes. La participation des personnes concernées par le sous-projet 

sera assurée à travers leurs représentants dans les différents comités qui participeront à l’élaboration 

des différents documents qui décrivent les engagements de chaque partie dans la gestion de l’aire 

protégée.  

Pour ce qui concerne la diffusion de l’information, tel que décrit dans la section précédente portant sur 

le processus de participation publique, des assemblées plénières seront organisées pour présenter le 

contenu des documents contractuels et recueillir les différentes opinions exprimées. La médiatisation à 

travers la radio locale et les affichages publics est également prévue afin d’assurer une large diffusion 

de la teneur de ces documents. 

11.5  Mécanisme de règlement des litiges 

11.5.1  Mécanismes proposés 

Pour résoudre ces conflits potentiels, il est nécessaire de prévoir un dispositif qui permet de résoudre 

d’éventuelles contradictions qui peuvent découler dans la mise en œuvre de ces opérations.  Il est 

proposé dans ce qui suit des mécanismes simples et adaptés de redressement des torts.  

 

Le règlement à l’amiable 

Les mécanismes suivants sont proposés pour résoudre les conflits qui peuvent naître en raison du 

déplacement des populations :  



 le premier niveau de résolution est assuré par le chef de village assisté par les notables et le 

CGDC;  

 le second niveau, en cas d'échec du premier, est assuré par le Maire de la localité concernée 

par le conflit ;  

 le troisième niveau, en cas d'impasse des deux premiers niveaux, le préfet assisté par les 

notables et le Maire de la localité concernée ;  

 le quatrième niveau, en cas d'échec du troisième fait intervenir le Préfet ou à la justice.  

Ces voies de recours (recours gracieux préalable) sont à encourager et à soutenir très fortement.   

11.5.2 Enregistrement et traitement des plaintes  

Au niveau de chaque communauté, il sera déposé un registre de plaintes au niveau de la Chefferie 

traditionnelle ou de la mairie de la localité. Ces institutions recevront toutes les plaintes et 

réclamations liés au processus de réinstallation, analyseront les faits et statuera, et en même temps 

veilleront à ce que la réinstallation soit bien menée par le projet dans la localité. . 

11.5.3 Traitement des plaintes  

La démarche à suivre pour la résolution à l’amiable est la suivante :  

 La Chefferie traditionnelle de la localité, ou le CGDC ou le Maire, assurera la tenue du 

registre et va aider les PAP à remplir et déposer leur plainte ; la PAP peut aussi rédiger sa 

propre plainte, ou s’appuyer sur des personnes ressources ou des ONG ; Un modèle 

d’enregistrement des plaintes est joint en annexe et qui sera utilisé par le projet.  

 Après enregistrement, le Chef de village, ou le Maire de la localité va convoquer un comité 

restreint (composé des notables du village et de toute autre personne jugée nécessaire CGDC), 

pour statuer sur le conflit dans un délai ne dépassant pas une (1) semaine ;  

 Ce comité restreint convoque la PAP et le représentant du projet pour les entendre et tente une 

résolution à l’amiable. Le comité recevra toutes les plaintes et réclamations liées au processus 

de réinstallation, analyseront les faits et statueront en même temps et veilleront à ce que la 

réinstallation soit bien menée par le projet dans la localité.  

 Si la tentative de résolution à l’amiable n’aboutit pas, ou si une partie n’est pas satisfaite du 

verdict rendu par le comité du village autour du Chef de village, ou du Conseil Communal 

autour du Maire, le plaignant peut faire appel auprès de l’Autorité administrative (Préfet du 

département) pour une seconde tentative.  

 En cas d’échec de règlement par le Préfet, le différend est soumis à la justice.  

 

En cas de contestations répétées (au moins 3 fois) de la PAP concernant le montant de son 

indemnisation, la Commission de conciliation établit un PV de désaccord signé par la PAP et son 

témoin (l'ONG) et la somme d'argent est consignée dans un compte dédié à cet effet et le projet prend 

possession du bien affecté et la mise en œuvre continue. Au même moment le contentieux sera 

transféré au niveau des juridictions compétentes. 

11.5.4 Dispositions administratives et recours à la justice  

Le recours à la justice est possible en cas de l’échec de la voie amiable. Si le requérant n’est pas 

satisfait, il peut saisir la justice à travers le tribunal départemental. Mais cette voie n’est pas à 

encourager car elle coutera plus chère notamment aux PAP qui parfois ne disposent pas d’assez de 

moyens financiers, en plus les procédures judiciaires sont parfois très longues.   

11.5.5 Suivi externe du mécanisme de gestion des conflits 

Le suivi externe du mécanisme de gestion des conflits sera assuré par le Responsable Suivi-Évaluation 

(RSE) et l’Expert Social de l’Unité de Coordination du Projet. 

 



12. ORGANISATION ET MISE EN ŒUVRE DU CADRE FONCTIONNEL 

 

12.1 Organisation 

 

La mise en œuvre du Cadre fonctionnel sera menée en concertation avec tous les acteurs concernés, 

suivant une conception basée sur la négociation et la diffusion de l’information. 
 

Pour chaque parc, la mise en œuvre des Plans d’action pour la restriction d’accès aux ressources 

(PARAR) sera confiée au Comité de gestion du plan d’aménagement, sous la supervision du Comité 

de pilotage du projet. Le Comité de gestion du parc regroupera toutes les parties prenantes à la mise 

en œuvre des opérations découlant du présent Cadre fonctionnel. La figure ci-après illustre les liens 

qui seront établis entre le Comité de gestion appelée à gérer l’élaboration et la mise en œuvre du 

PARAR et les principaux acteurs du milieu. 

 

Le Comité de pilotage mandaté et désigné par le gouvernement supervisera l’Unité de Coordination 

du projet et s’assurera que les moyens alternatifs de subsistances identifiés seront mis à exécution de 

façon opportune afin de réduire au minimum toute difficulté éventuelle qui se présenterait aux 

personnes affectées par la perte d’accès aux ressources maritimes et côtières.  

 

Les comités de gestion de chaque parc auront les compétences et les ressources humaines nécessaires 

pour superviser l’exécution des études préalables et pour mettre en œuvre le PARAR. Elle sera 

constituée de représentants des PAP et sera appuyée par des personnes-ressources spécialisées dans 

les enquêtes socio-économiques et l’élaboration de PARAR, ainsi que par une ONG ou du personnel 

qualifié pour intervenir à titre de facilitateurs lors des activités d’information et participation. 

 
Organisation institutionnelle requise pour chaque PARAR 

 

 

Comité Pilotage  

 

 
 

 Concertation avec les CLPA autour du parc 
 

 Structure de mise en 

œuvre (UCP/PFDE) 

CLPA CGDC ACFAP 

WCS 

Privé 

 

Planification xx xx xx xx xx 

Mise en œuvre xx    xx 

Exploitation xx    xx 

Suivi et évaluation xx xx xx xx xx 

 

12.2 Responsabilités institutionnelles de mise en œuvre 

 
La réussite de la procédure de compensation dépendra, dans une large mesure, de l'organisation qui 

sera mise en place et de la définition du rôle et des responsabilités des institutions impliquées. En tant 

que maître d'ouvrage, la mise en œuvre des PARAR sera sous l'autorité du Comité de Pilotage du 

projet. Les différents arrangements institutionnels sont sommairement décrits dans le tableau ci-

dessous. 
Tableau 2 Responsabilités institutionnelles de mise en œuvre des PARAR 

Acteurs institutionnels Responsabilités  

Comité de Pilotage  Mise en place d’un Comité de Suivi-Évaluation (CSE) 

 Coordination/supervision 

 Information et diffusion (Cadre fonctionnel PARAR, études sociales, etc.) 

 Mobilisation du financement de la compensation due aux restrictions 



d’accès 

UCP/PFDE  Recrutement d’un Expert Environnement et Social (EES/UCP/PFDE) 

 Appui au fonctionnement du CSE 

Communautés Locales et 

Populations Autochtones 

(CLPA) 

 Mise en place des Commissions d’évaluation, de réclamation et de suivi  

 Information et diffusion (Cadre fonctionnel, PARAR, études sociales, etc.) 

Comité de Suivi-Évaluation 

(CSE)  
 Responsable du suivi au niveau national (supervision) du Cadre 

fonctionnel 

 Information et diffusion (Cadre fonctionnel, PARAR, études sociales, etc.) 

 Validation du processus d’identification, d’évaluation des pertes 

 Enregistrement des plaintes et réclamations 

 Traitement selon la procédure de résolution des conflits 

 Suivi de proximité dans chacun des parcs 

CGDC  Participation au processus d’identification, d’évaluation des pertes 

 Participation au suivi de proximité dans chacun des parcs 

 Information et diffusion (Cadre fonctionnel, PARAR, études sociales, etc.) 

 Enregistrement des plaintes et réclamations 

 Traitement selon la procédure de résolution des conflits 

Expert Environnement et 

Social (EES/PFDE) et 
 Coordination des aspects sociaux des composantes 

 Interface entre UCP, Comité Pilotage, CSE et autres acteurs impliqués 

Consultants en sciences 

sociales  
 Études socioéconomiques 

 Élaboration des PARAR 

 Évaluations d’étape, à mi-parcours et finale 

 

12.3 Ressources, soutien technique et renforcement de capacités 

 
Il est nécessaire que tous les acteurs institutionnels interpellés dans la mise en œuvre de la 

réinstallation soient renforcés en capacités à travers des sessions de formation sur la PO.4.12 et sur les 

outils, procédures et contenu du Cadre fonctionnel, du PARAR, des études sociales, etc. Il s’agira 

d’organiser un atelier départemental de formation au niveau de chaque parc, regroupant les acteurs et 

structures impliquées dans a mise en œuvre du Cadre fonctionnel et des PARAR. La formation pourra 

être assurée par des consultants en sciences sociales, avec l’appui d’experts en sauvegarde sociale.  

 

13 ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS DE SUIVI-EVALUATION 

 

Il sera assuré dès le début par les services du Projet, élaboré site par site, et supervisé par l’Expert 

Environnement et Social (EES/UCP) du projet  pour chaque phase : 

 Évaluation ex-ante, état des lieux de chaque parc ; 

 Suivi permanent de la mise en œuvre des plans d’aménagement 

 Évaluation à mi-parcours 

 Évaluation finale et post-ante 

 
Les deux étapes, suivi des opérations et évaluation, sont complémentaires. Le suivi vise à corriger « 

en temps réel » les méthodes de mise en œuvre durant l'exécution du Projet, alors que l'évaluation vise 

(i) à vérifier si les objectifs généraux des politiques ont été respectés et (ii) à tirer les enseignements 

de l'opération pour modifier les stratégies et la mise en œuvre dans une perspective de plus long 

terme. Le suivi sera interne, et l'évaluation externe. 

 

13.1  Suivi 

 

Le suivi sera effectué à travers une surveillance continue et périodique de la mise en œuvre physique 

des mesures de compensation par le biais de la collecte ponctuelle d’informations systématiques sur 

l’exécution, la fourniture des ressources, les résultats ciblés  nécessaires pour avoir les effets et 



l’impact souhaités. Autrement dit, le suivi constituera le tableau de bord qui fournit des informations 

régulières sur le fonctionnement du plan de compensation. Ce suivi  permettra d’effectuer un 

jugement comparatif entre le prévu et le réel.  

 

13.1.1 Objectif et contenu 

 

L’objectif général du suivi est de s’assurer que toutes les PAP sont compensés dans le délai le plus 

court possible et sans impact négatif. Dans le pire des cas, les autorités sont informées sur la nécessité 

de prendre les dispositions nécessaires pour régler les problèmes complexes et/ou spécifiques de 

certains groupes de PAP. 

 

Le suivi traite essentiellement des aspects suivants : 

 suivi social et économique: suivi de la situation des personnes affectées, évolution éventuelle 

de leurs nouvelles conditions de vie, état de l'environnement et de l'hygiène, restauration des 

moyens d'existence, notamment la pêche et les autres activités génératrices de revenus; 

 suivi des personnes vulnérables ; 

 suivi du système de traitement des plaintes et conflits; 

 assistance à la restauration des moyens d'existence: agriculture, activités commerciales ou 

artisanales, et suivi des mesures d'assistance éventuellement mises en œuvre dans ce domaine. 

 

13.1.2 Indicateurs 

 

Des indicateurs-clés sont définis pour chaque phase dans les PARAR. La base de données de 

référence sur le suivi des impacts sociaux sera constituée au démarrage du projet dès la consultation 

publique et complétée pendant la phase de diagnostic socioéconomique. La base de données pour le 

suivi/évaluation comprendra (i) le suivi des activités dans les parcs (à partir de la liste de toutes les 

activités), (ii) le suivi des PAP (à partir de la liste des PAP, les moyens de les contacter, avec une 

fiche pour les personnes identifiées comme vulnérables), (iii) le suivi des mesures compensatoires 

adaptées (micro-projets et formations pour les PAP ), le calendrier de ces mesures, les protocoles 

d’élaboration), et (iv) le suivi des aspects organisationnels : les comités de gestion des parcs 

(structuration, transparence des actions, prises de décisions, modes de contrôle, etc.) et les systèmes de 

gestion alternative des conflits. En vertu de ses attributions, le projet assurera la coordination et la 

mise en œuvre du système de suivi et d’évaluation de la gestion des parcs ainsi que de l’application 

des PARAR. Dans le cadre du suivi, certains indicateurs sont utilisés, notamment: 

 nombre de ménages et de personnes affectés par les activités du projet ; 

 nombre de ménages et de personnes physiquement limités d’accès aux ressources des parcs ; 

 nombre de ménages compensés par le projet (AGR ou autres) ; 

 montant total des compensations; 

 revenu monétaire moyen, et revenu total moyen ; 

 nombre de chômeurs recensés après restriction d’accès aux parcs; etc. 

Les groupes vulnérables font l’objet d’un suivi spécifique. Pour ce faire, un rapport annuel de suivi 

spécifique aux actions de réinstallation est préparé par le projet. 
 

13.1.3 Responsables du suivi 

 

Au niveau national (supervision) 

 

Le suivi au niveau national sera assuré un Comité dde Suivi-Evaluation (CSE) qui sera mis en place 

par l’UCP et qui sera animé par le Responsable Suivi-Évaluation (RSE)  qui est déjà en fonction au 

sein de l’UCP, avec l’appui de l’Expert Social du projet. Ce Comité fera : (i) l’établissement de 

rapports de suivi de la mise en œuvre de chacune des composantes ; (ii) l’organisation et la 

supervision des études transversales ; (iii) la contribution à l’évaluation rétrospective des sous-

composantes du projet. Le CSE sera composé au moins des membres suivants : 

 le RSE et l’Expert Social de l’UCP ; 



 un représentant de l’ACFAP  

 un représentant de la DGE; 

 le représentant d’un ONG environnementale. 

  

Au niveau local (suivi de proximité dans chaque parc) 

 

Dans chacun des deux parcs, le suivi de proximité sera assuré par les CGDC  qui comprendront : 

 le représentant des localités ciblées  

 le représentant des CLPA 

 le représentant des services des ressources forestières 

 les représentants de la population affectée ; 

 les représentants des personnes vulnérables 

 le représentant d’un ONG/OCB locale active sur la gestion de ressources naturelles. 

 

13.2  Suivi scientifique annuel 

 

Un contrôle annuel de la gestion des parcs devra être effectué (par le biais d’inventaires, avec l’appui 

et l’assistance d’un Institut de Recherche Agronomique) pour vérifier si les mesures de 

restriction/conservation ont permis d’améliorer la qualité du milieu ou sa biodiversité. À partir des 

résultats, il sera déterminé les actions ultérieures à prendre. Des exemples d’indicateurs pouvant être 

utilisés comprennent la densité de poissons indicateurs ; l’observation de la macrofaune existante ; le 

taux biotique / abiotique ; etc. 

 
13.3  Suivi des PARAR 

 
Le système de suivi et d’évaluation des PARAR sera basé sur trois types d’indicateurs : (i) indicateurs 

de moyens; (ii) indicateurs d’activités; et (iii) indicateurs de résultats et d’impacts. Pour les indicateurs 

de moyens, le Projet suivra les moyens financiers et humains qui devront être mobilisés pour la mise 

en œuvre des PARAR. Pour les indicateurs d’activités, le Projet suivra l’évolution du nombre de 

personnes affectées et de personnes vulnérables touchées parmi ls CLPA, le nombre de diagnostics 

participatifs réalisés, le nombre de personnes affectées siégeant dans les différents comités, le nombre 

de micro-projets productifs et de formations réalisées, le nombre de projets sociaux communautaires 

réalisés, ainsi que le nombre de conflits enregistrés. 

Pour les indicateurs de résultats et d’impacts, le Projet assurera le suivi entre autres de l’évolution de 

l’augmentation du revenu des populations affectées, l’accès aux services sociaux, ou le nombre de 

litiges enregistrés. Le Projet développera également un système de suivi et évaluation participatif qui 

fera participer les populations affectées dans l’identification des indicateurs qu’elles estiment 

appropriés, la collecte et l’analyse de ces indicateurs, et la détermination de mesures correctives. 
 

13.4  Évaluation 

 

Le présent Cadre fonctionnel (élaboré sur la base de la législation nationale et selon les exigences de 

la PO 4.12 de la Banque mondiale) et les PARAR qui seront préparés dans le cadre du projet, 

constituent les documents de référence pour servir à l'évaluation. 

 

13.4.1 Objectifs 

 

L’évaluation se fixe les objectifs suivants: (i) évaluation générale de la conformité de l'exécution avec 

les objectifs et méthodes précisés dans le Cadre fonctionnel et les PARAR; (ii) évaluation de la 

conformité de l'exécution avec les lois et règlements nationaux, ainsi qu'avec la politique OP 4.12 de 

la Banque mondiale ; (iii) évaluation des procédures mises en œuvre pour les compensations et 

l’octroi d’AGR; (iv) évaluation de l'adéquation des mesures de compensation par rapport aux pertes 

subies ; (v) évaluation de l'impact des programmes de compensation sur les revenus, les niveaux de 

vie, et les moyens d'existence, en particulier par rapport à l'exigence de l'OP 4.12 sur le maintien des 



niveaux de vie à leur niveau précédent ; (vi) évaluation des actions correctives à prendre 

éventuellement dans le cadre du suivi, et évaluation des modifications à apporter aux stratégies et 

méthodes utilisées pour la compensation. 

 

13.4.2 Processus (Suivi et Evaluation) 

 

L'évaluation utilise les documents et matériaux issus du suivi interne, et en supplément, les 

évaluateurs procéderont à leurs propres analyses de terrain par enquêtes auprès des intervenants et des 

personnes affectées par le projet. L'évaluation des actions de compensation et éventuellement sur les 

AGR fournies par le projet est menée par des auditeurs compétents choisis sur la base de critères 

objectifs.   

 
13.4.3 Responsable de l’évaluation 

 

Les évaluations immédiatement après l'achèvement des opérations de réinstallation, à mi-parcours du 

projet et à la fin du projet seront effectuées par des consultants en sciences sociales, nationaux (ou 

internationaux). 

 

14 BUDGET ET SOURCES FINANCEMENT ET CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE 
 

14.1  Composantes du budget 

 

Le financement alloué à la mise en œuvre du Cadre Fonctionnel  comprendra les rubriques suivantes : 

 le coût des plans d’aménagement ; 

 le coût du programme de formation en développement participatif et en décentralisation ; 

 le coût des mesures d’accompagnement, y compris séminaires et forum de sensibilisation et 

d’information  et diverses études techniques ; 

 le coût du suivi et de l’audit du Cadre Fonctionnel ;  

 le coût des mesures compensatoires au cas où des groupes ou individus ne peuvent plus 

accéder aux ressources marines; 

 le coût des micro-projets et des mesures d’appui et d’accompagnement y afférentes. 

 
Tableau 3 Estimation des coûts de préparation, mise en œuvre et suivi du Cadre fonctionnel 

  Activité Cout total (FCFA) Sources 

1. Provision pour les compensations de 

restriction d’accès et des besoins en 

initiatives alternative de subsistances, y 

compris les personnes vulnérables 

 Inclus dans la Composante 2 

« Participation des 

communautés locales et des 

populations autochtones à la 

gestion des ressources 

forestières » 

Projet 

2. Provision pour  la réalisation des 

PARAR  

(1 par parc, soit 2 plans 

prévus)  

30 000 000 Projet 

3. Provision pour le renforcement des 

capacités et la sensibilisation des CLPA 

Formation/ 

sensibilisation des 

acteurs dans les zones 

périphériques des 2 parcs 

20 000 000 Projet 

4. Provision pour le suivi/évaluation Suivi mensuel sur 4 ans 30 000 000  Projet 

Évaluations (après les 

compensations,  à mi-

parcours et à la fin 

projet) 

15 000 000 Projet 

5. Divers  5 000 000 Projet 

TOTAL  1 00 000 000 FCFA  

 

 



14.2  Sources de financement et modalités de prise   
 

14.2.1 Principes  

 

Le projet assumera la totalité des charges financières associées à la compensation et/ou atténuation 

des impacts sociaux liés à la restriction d’accès à des ressources naturelles découlant de la création des 

AMP et des éventuels frais de justice qui pourraient en découler. Cette préoccupation est prise en 

compte à travers un fonds d’appui et/ou d’assistance qui est déjà prévu par la  Composante 

2 « Participation des communautés locales et des populations autochtones à la gestion des ressources 

forestières » qui est dispose d’un mécanisme, les  fonds de développement locaux (FDL), pour 

prendre le risque lié à la restriction potentielle de l’accès aux ressources biologiques. 

 

À travers cette sous composante 4a (détaillée dans l’encadré ci-dessous), le projet sera doté d’un 

budget spécifique pour compenser et/ou atténuer les impacts sociaux subis par les personnes affectées 

par la perte d’accès aux ressources par suite du développement des deux parcs. Ainsi, les dispositions 

financières seront prises par le Projet qui établira, en rapport avec les structures locales concernées, la 

liste des bénéficiaires. Un mécanisme d’information sera établi pour inviter, à l’avance, les personnes 

concernées pour l’octroi des crédits d’investissement ou d’équipement. La date d’octroi des crédits 

dépendra de celle de la réalisation de l’enquête par rapport au processus budgétaire.  

 

Dans tous les cas, l’octroi aux personnes affectées des crédits d’investissement ou d’équipement 

requis pour les micro-projets sera complété avant que débute la restriction d’accès aux ressources 

naturelles du site. Pour chacune des personnes affectées, ces crédits permettront d’assurer le 

financement de l’ensemble des moyens alternatifs de subsistance nécessaires pour couvrir la période 

de transition entre le développement du parc et l’atteinte d’une autonomie financière permettant aux 

membres du Comité de gestion du parc d’assurer le maintien des revenus et de la qualité de vie des 

personnes affectées (que ce soit par le biais de microprojets générateurs de revenus, d’emplois à 

même le site, ou par d’autres moyens convenus sur une base consensuelle entre les parties en cause). 

 
Composante 2 : Participation des communautés locales et des populations autochtones à la gestion 

des ressources forestières 

Le FS permettra d’intensifier les activités agro-forestières du projet en cours, ces activités étant considérées 

comme le moyen de réduire la déforestation et la dégradation des forêts causées par les techniques 

traditionnelles de l’agriculture sur brûlis. Le FS cherchera en même temps à travers ses activités à améliorer les 

moyens de subsistance des communautés en augmentant et en diversifiant les sources de revenus et la nutrition. 

Les investissements devront respecter une approche « chaîne de valeur ». 

 

Les fonds de développement locaux (FDL) constituent une forme de gouvernance locale, mais aussi de 

financement du développement. Chaque SDC ayant un plan de gestion dispose de cette structure chargée 

d'administrer la redevance de 200 FCFA par m³ payée aux communautés locales par les concessionnaires 

forestiers en fonction de leur production. La gestion de ces fonds incombera à un comité de coordination dans 

chaque unité de gestion forestière (UGF). Ces comités sont composés de représentants des autorités locales, des 

communautés, du concessionnaire forestier et des brigades forestières. Ils examinent et approuvent les 

microprojets qui leur sont soumis, qui sont censés soutenir le développement local et qui sont choisis en 

fonction des besoins identifiés par les communautés, comme par exemple les besoins en infrastructures 

publiques, en outils agricoles, etc. Cependant, l’argent est fréquemment inutilisé en raison de la qualité 

insuffisante des projets présentés. Un soutien permettant d'augmenter le flux des fonds provenant des sources de 

financement existantes permettra au FS de mobiliser des fonds supplémentaires pour le développement 

communautaire, élargissant ainsi la portée du projet et améliorant le mécanisme de base du système de gestion 

des forêts du Congo. 

 

Le FS soutiendra donc les FDL (et les fonds des aires protégées des deux parcs nationaux dont les contributions 

proviennent des recettes touristiques de ces parcs) pour augmenter le flux des fonds disponibles de leurs 

comptes et leur permettre de mieux remplir leur mission de réduction de la pauvreté. Le FS fournira dans ce but 

un soutien technique aux comités de coordination afin d’améliorer la gouvernance des FDL et leur capacité à 

guider les bénéficiaires dans la structuration, la mise en œuvre et le suivi de leurs microprojets. Pour améliorer 

la qualité des propositions présentées aux FDL, le FS fournira également un soutien aux groupes d'intérêts 



économiques, sociaux et culturels dans l'identification, la conception et la gestion de leurs microprojets. (v) le 

développement de matériel pour les programmes scolaires primaires et secondaires sur l'utilisation durable des 

ressources marines et côtières et les pratiques commerciales connexes et de la formation des enseignants et des 

dirigeants communautaires, des jeunes leaders et des dirigeants des groupes de femmes. 

 

14.2.2 Procédure de paiement des compensations 

 

La procédure de compensation suivra les étapes suivantes :  

 l’identification du bénéficiaire (à partir de sa pièce d'identité ou le cas échéant de l'ayant 

droit) ; la plan pourra prévoir des dispositions spéciales pour les ayant droits ; 

 la compensation individuelle avec production de pièce d’identité; 

 l’exploitant bénéficiaire d’une indemnisation/compensation devra fournir une photocopie de 

sa pièce d’identité à la commission d’indemnisation avant de percevoir sa compensation;  

 la durée de compensation ne devra pas excéder une semaine par site; 

 les  dates de début et de fin des compensations seront largement diffusées au niveau des sites, 

habitations, places publiques et lieux officiels des Communes; 

 la compensation se fera par sites affecté (par communes dans chacun des 2 parcs). 

 

14.3  Calendrier de mise en œuvre des mesures environnementales et sociales 
 

Le tableau qui suit présente le calendrier de mise en œuvre du Cadre fonctionnel. 
 

Tableau 4   Calendrier de mise en œuvre du Cadre fonctionnel 

 

Mesures Actions proposées   
Durée des travaux 

An 1 An 2 An 3 An 4 

Mesures  de 

compensations pour 

restriction d’accès  

Compensations pour 

restriction d’accès et initiatives 

alternatives de subsistances, 

Durant la 

mise  

   

en œuvre     

Provision pour le 

renforcement des 

capacités et la 

sensibilisation, 

notamment pour les 

femmes) 

 Renforcement des capacités  

en évaluation 

environnementale et sociale et 

en gestion des aires protégées 

et alphabétisation des femmes 

1ère et 2ème 

année, avant 

le début de la  

mise en œuvre 

   

   

Provision pour  la 

réalisation des PARAR  

Réalisation des PARAR sur 

certains sites  

1ère  et 2ème 

année, ou 

avant la mise 

en œuvre 

   

  

Provision pour le 

suivi/évaluation 

Surveillance et 

Suivi 

Suivi 

mensuel  

 

Durant la 

mise  

   

en œuvre     

Suivi 

scientifique  

 

Tous les 

trois mois 

   

    

Évaluation  Évaluation à 

mi-parcours 

et en fin de 

projet 

3ème année 

fin des 

travaux 

projet  

   

 



  
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
 



Annexe 1 OP 4.12 (Annexe A : Partie sur le Cadre de Processus) 

 

Un cadre fonctionnel est élaboré lorsque des projets appuyés par la Banque risquent de provoquer une 

restriction d’accès aux ressources naturelles renfermées par des parcs classés ou des aires protégées. 

Le cadre fonctionnel a pour but de mettre en place un processus par lequel les membres de 

communautés potentiellement affectées participent à la conception des composantes d’un projet, à la 

détermination des mesures nécessaires à la concrétisation des objectifs de la politique de 

réinstallation, ainsi qu’à l’exécution et au suivi des activités correspondantes du projet (voir PO 4.12). 

 

Plus précisément, le cadre fonctionnel décrit les processus participatifs par lesquels les activités 

suivantes sont entreprises : 

 

a) Les composantes du projet seront préparées et mises en œuvre. Le document devra décrire le projet 

et les composantes ou activités risquant d’impliquer des restrictions nouvelles ou plus draconiennes 

sur l’utilisation des ressources naturelles. Il devra également exposer le processus par lequel les 

personnes susceptibles d’être déplacées participent à la conception du projet. 

 

b) Les critères d’éligibilité des personnes affectées seront définis. Le document devra stipuler que les 

communautés susceptibles d’être affectées seront associées à l’identification de tout impact négatif, à 

l’évaluation de l’importance des impacts et à l’établissement des critères d’éligibilité pour bénéficier 

des mesures nécessaires d’atténuation ou de compensation. 

 

c) Les mesures prises pour aider les populations affectées dans leur effort d’amélioration ou de 

reconstitution de leurs moyens d’existence — en termes réels — et a leur niveau d’avant la 

installation tout en veillant a maintenir le développement durable du parc ou de l’aire protégée.  

 

Le document devra décrire les méthodes et procédures auxquelles recourront les communautés pour 

identifier et choisir les mesures possibles d’atténuation ou de compensation à appliquer aux personnes 

ayant à subir des conséquences négatives, ainsi que les procédures qu’utiliseront les membres des 

communautés affectées pour exercer un choix parmi les options s’ouvrant à eux. 

 

d) Les éventuels conflits surgissant entre les communautés affectées ou en leur sein seront réglés de 

même que les réclamations. Le document décrira le processus de règlement des conflits relatifs aux 

restrictions imposées sur l’utilisation des ressources risquant de surgir entre et au sein des 

communautés affectées ainsi que les doléances pouvant provenir de membres de communautés 

insatisfaits des critères d’éligibilité, des mesures de planification collective ou de l’exécution elle-

même. 

 

Le cadre fonctionnel décrira, de surcroît, les dispositions concernant les éléments suivants : 

 

e) Les procédures administratives et juridiques. Le document passera en revue les accords auxquels il 

a été parvenu sur l’approche méthodologique avec les juridictions administratives pertinentes et les 

ministères en lice (incluant une définition claire des responsabilités administratives et financières dans 

le cadre du projet). 

 

f) Les dispositifs de suivi. Le document devra traiter des dispositions mises en place pour un suivi 

participatif des activités du projet, ces activités ayant un lien avec les conséquences (bénéfiques ou 

négatives) subies par les populations vivant dans la zone d’impact du projet, ainsi que pour le suivi de 

l’efficacité des mesures prises pour améliorer (ou du moins reconstituer) les revenus et les niveaux de 

vie. 



Annexe 2 Modèles de formulaires à utiliser lors de la mise en œuvre du Cadre fonctionnel 

 

FORMULAIRE D’ENREGISTREMENT DES PLAINTES 
 

Commission locale de ………………….  Dossier N°………….. 

Comité de plainte …………………………………………….   Date :…………………. 

Commune …………………………………………………. 

 

PLAINTE 

 

Nom du plaignant : …………………………………………… 

Adresse : …………………………………………… 

Village : …………………………………………… 

Commune de: …………………………………………… 

Bien affecté : …………………………………………… 

Description de la plainte : 

………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………. 

 

A ………………………, le……………….. 

 

Nom du plaignant 

 

 

Observations du Comité : 

 

1. Plainte sur l’indemnisation 

- Catégorie d’indemnité :……………………………… 

- Montant souhaité :……………………………………. 

- Montant obtenu :…………………………………….. 

- Motif :……………………………………………………… 

- Appréciation :……………………………………………. 
 

2. Autres plaintes : 

- Nature : ……………………………………………………. 

- Appréciation : …………………………………………… 

 

Le Responsabilité du Comité de Plainte 

Nom et Signature 

 

Actions décidées : …………………………………………………………… 

Le Responsable de la plainte 

Nom et signature 

 

Résolution décidées : ………………………………………………………………… 

Date : ……………………………………………………………………….. 

 



 Annexe 3 Consultations publiques  et rencontres institutionnelles 

 
Compte rendu des consultations publiques avec les communautés à la base 

Points discutés 
Perception du 

Projet 
Préoccupations et craintes 

Suggestions et 

recommandations 

Village de Ntokou 

- Principales activités des 

communautés 

- Principales potentialités du parc 

(valeur économique, culturelle, 

médicinale, etc.) 

- Ressources naturelles tirées du 

parc et leurs usages 

- Prise en compte du genre dans 

l’exploitation des ressources 

naturelles 

- craintes de limitation / restriction 

d’accès aux ressources du parc 

- Mesures ou activités alternatives 

en cas de restriction d’accès 

- Les populations 

de Ntokou 

accueillent 

favorablement le 

projet 

d’aménagement 

du parc et 

attendent avec 

impatience son 

exécution  

- Les potentialités tirées du parc 

concernent les produits de chasse et de 

pêche (besoins de protéine), la cueillette 

des produits non ligneux destinés à 

l’alimentation, à la pharmacopée et à 

l’artisanat (lianes, rotins, chenilles, miel, 

vin de palm, feuilles, écorces et racines, 

etc.) 

- Activités de chasse et pêche de 

subsistance dans le noyau du parc 

- Activités agricoles (banane et manioc), 

élevage, pêches et chasse sont pratiquées 

dans la zone intermédiaire du parc 

- Interdiction de la chasse et de la pêche 

avec l’aménagement du parc 

- Les activités de cueillette concernent 

particulièrement les femmes (fruits 

sauvages, tubercules, marantacée, bois 

mort, etc.) 

- Distribuer des 

semences agricoles 

améliorées 

- Investir dans le social 

(éducation, santé, eau 

potable, 

communication, etc.)  

- Développer les activités 

alternatives 

(agriculture, élevage) 

- Mener des activités 

d’information et de 

sensibilisation des 

populations  

Village d’Okouomo 

- Principales activités des communautés 

- Principales potentialités du parc 

(valeur économique, culturelle, 

médicinale, etc.) 

- Ressources naturelles tirées du parc et 

leurs usages 

- Prise en compte du genre dans 

l’exploitation des ressources naturelles 

- craintes de limitation / restriction 

d’accès aux ressources du parc 

- Mesures ou activités alternatives en cas 

de restriction d’accès 

Les populations 

acceptent la 

création et 

l’aménagement 

du parc, mais 

demandent 

l’appui au plan 

social (santé, 

éducation, eau 

potable) et aux 

activités 

alternatives 

(agriculture, 

élevage, etc.) 

Les principales activités des populations 

sont : 

- la culture du cacao, de la banane, du 

manioc et l’élevage (ovin et caprin) sont 

pratiquées 

- la cueillette (fruits sauvages, 

champignons, chenilles, miel, bois 

d’œuvre, bois de chauffe, paille, plantes 

médicinales, etc.) 

- la pêche et la chasse  

- Nous craignons que le parc nous 

interdise de faire la chasse 

- Manque d’eau potable ; les populations 

s’alimentent à partir des sources 

- Les femmes s’activent dans la 

production de manioc, banane, cacao, 

patates, igname, taro et la cueillette des 

produits non ligneux dans le parc et 

gèrent les ressources du ménage 

- Les femmes s’occupent des travaux 

domestiques et participent à la prise de 

décision communautaire 

- Appuyer la 

construction de 

dispensaire, de salle de 

classe pour l’école (en 

abris provisoire) et 

l’alimentation en eau 

potable 

- Aider les populations à 

améliorer les 

productions agricoles et 

animales 

- Autoriser à la 

population de mener 

l’activité de pêche dans 

le parc 

Village de Botobo 

 Principales activités des 

communautés 

 Principales potentialités du parc 

(valeur économique, culturelle, 

médicinale, etc.) 

 Ressources naturelles tirées du 

parc et leurs usages 

 Prise en compte du genre dans 

l’exploitation des ressources 

naturelles 

 craintes de limitation / restriction 

d’accès aux ressources du parc 

 Mesures ou activités alternatives 

en cas de restriction d’accès 

Les populations 

de Botobo ont 

accepté le projet 

d’aménagement 

du par cet 

sollicitent l’appui 

au 

développement 

communautaire et 

le recrutement de 

la main d’œuvre 

locale  

- Les principales activités sont 

l’agriculture, l’élevage (pratiqués dans la 

zone intermédiaire) et chasse  

- L’activité agricole (manioc, banane, 

igname, taro, mais) mobilise plus les 

femmes, ainsi que la cueillette de 

produits non ligneux (fruits sauvages, 

champignons, termites, miel, bois de 

chauffe, plantes médicinales, etc.) ;  

- les hommes s’occupent plus d’activités 

de chasse  

- Craintes de voir la chasse interdite avec 

l’aménagement du parc 

- Conflits avec les éco-gardes dus au 

manque de communication 

- Ne pas interdire 

totalement la chasse qui 

permet aux populations 

de survivre 

- Appuyer les 

populations dans les 

activités de subsistance 

(agriculture, élevage, 

apiculture, aviculture, 

etc.) 

- Permettre à la 

population de mener 

des activités de chasse 

de subsistance 

 



Compte rendu des rencontres avec les acteurs institutionnels à la base 
Points discutés Perception du Projet Préoccupations et craintes Suggestions et recommandations 

Sous-préfet de Pikounda 

 Présentation du 

GEF/PFDE et des 

études à réaliser  

 Problématique 

d’aménagement 

des parcs, du 

braconnage et de 

restriction d’accès 

 Tenure foncière  

 Mécanisme de 

gestion des 

conflits 

 Appréciation, 

préoccupations et 

recommandations 

- En tant 

qu’autorité, nous 

suivons 

l’exécution de la 

politique 

gouvernementale, 

y compris la 

gestion du parc 

- La création du 

parc et 

l’installation de la 

base vie à 

Okouomo va offrir 

des opportunités 

de développement 

socioéconomique 

aux populations et 

l’aménagement de 

la piste d’accès va 

désenclaver la 

zone 

- Le parc est un 

espoir pour la 

revitalisation des 

villages de la zone 

- Nous attendons 

avec impatience le 

démarrage des 

activités du parc 

- Les populations sont informées de 

la création du parc et des activités 

prévues, mais ont exprimé des 

inquiétudes en termes de restriction 

d’accès aux ressources du parc, 

d’activités agricoles, de pêches (à 

l’intérieur du parc, dans les étangs, 

etc.) 

- La chasse n’est pas l’activité 

principale des communautés 

locales, elle permet juste de 

chercher des protéines 

- Pauvreté et population vieillissante 

- Une communauté très attachée à sa 

culture qui prime sur tout 

- Présence de sites culturels 

historiques, de tombes, etc. 

- Les éléphants sont assez loin des 

habitations (20 à 30 km) 

- Les populations vivent des 

ressources du parc (produits non 

ligneux, bois d’œuvre, bois de 

chauffe, pêche, petite chasse, 

termites, etc.) 

- En matière de gestion foncière, 

seule la loi qui régule toute 

l’activité peut être appliquée 

- Les mécanismes locaux de gestion 

des conflits regroupe les chefs et 

notables de chaque village pour 

trouver des solutions à l’amiable, 

mais le mécanisme de gestion des 

plaintes mis en place par le projet 

peut aussi servir 

- Moyens de suivi limités de la 

brigade forestière  

- Faire un plaidoyer et tenir compte 

des activités alternatives au parc 

pour garantir l’adhésion des 

populations 

- Associer les propriétaires des sites 

historiques culturels qui définiront 

les attitudes à prendre (ce qu’il faut 

faire et ce qu’il ne faut pas faire) 

afin d’éviter toute perturbation 

- Renforcer les moyens humains, 

matériels et de fonctionnement de 

la brigade forestière 

- Renforcer la présence des éco 

gardes dans le parc pour dissuader 

les braconniers 

- Appuyer les activités d’IEC pour 

contribuer à l’acception, 

l’appropriation et l’adhésion des 

populations au projet 

-  

Conservateur du Parc national de Ntokou-Pikounda (PNNP) 

 Présentation des 

études à réaliser  

 Enjeux et défis 

environnementaux 

et sociaux liés à la 

gestion des Parcs  

 Potentialités des 

parcs (valeur 

économique, 

culturelle, 

médicinale, etc.) 

 Problématique du 

braconnage et de 

l’invasion de la 

faune  

 Présence 

d’installations ou 

d’activités dans le 

parc 

- Le plan 

d’aménagement du 

parc est une 

nécessité qui va 

apporter les 

éclaircissements 

nécessaires dans la 

gestion du parc ; 

tout sera bien 

défini, bien 

délimité et l’accès 

sera réglementé 

- Les secteurs de Ntokou et 

Pikounda constituent des zones de 

braconnage à outrance sur les 

espèces rares protégées (éléphants, 

gorilles, buffles, perroquets, 

hippopotames, crocodiles, etc.) et 

les petits animaux non protégés 

- Il n’y a pas d’études ou d’enquêtes 

sur le braconnage dans la zone, 

mais on constate que c’est plus 

l’œuvre d’étrangers aux 

communautés locales 

- Le parc se trouve quasiment dans 

une forêt inondée et marécageuse 

- Dépendance des populations par 

rapport au parc, pauvreté élevée et 

zone très enclavée 

- Les populations prélèvent à partir 

du parc des produits de la chasse, 

de la pêche, des produits forestiers 

- Réglementer la pêche dans les 

étangs et les rivières du parc en 

fixant les périodes 

- Créer des postes de contrôle à 

Ntokou et à Pikounda pour lutter 

contre le braconnage 

- Augmenter le nombre des éco 

gardes pour sécuriser le parc et 

renforcer leurs équipements de 

travail 

- Former les éco gardes en 

techniques de surveillance et sur 

les textes applicables à la gestion 

du parc 

- Démarrer les activités du parc dans 

le cadre du GEF le plus rapidement 

possible 

- Mettre en place un système local de 

communication 

- Développer des activités 



Points discutés Perception du Projet Préoccupations et craintes Suggestions et recommandations 

 Problématiques 

des pesticides 

dans les activités 

menées 

 Contraintes liées à 

la participation 

des CLPA à la 

gestion durable 

des Parcs  

 Implication dans 

la préparation et le 

suivi du 

GEF/PFDE 

 Prise en compte 

du genre  

non ligneux, du bois d’œuvre 

(habitat et artisanat), du  bois de 

chauffe  

- Présence de peuple autochtone qui 

ne vit que de produits de chasse, 

pêche et cueillette  

- Moyen d’intervention et de 

fonctionnement du service restent 

très limités 

- Présence de deux petits villages 

installés dans le parc : Oniambe (30 

hbts) et Ombebo (20 hbts) 

alternatives de subsistance et des 

activités génératrices de revenus 

- Multiplier les missions de 

patrouille fixe et mobile 

- Renforcer les moyens matériels  

(ordinateurs, GPS, appareils 

photos, etc.), logistiques (vedettes, 

moteurs hors-bord, gilets, etc.) et 

financiers (fonctionnement, 

mission de surveillance et de 

contrôle) du service de 

conservation du parc 

- Mener des activités de 

sensibilisation permanente des 

populations sur la lutte anti 

braconnage 

- Associer les populations dans les 

activités de sensibilisation et de 

suivi 

Chef de Brigade des eaux et forêts de Pikounda 

 Présentation des 

études à réaliser  

 Enjeux et défis 

environnementaux 

et sociaux liés à la 

gestion des Parcs  

 Potentialités des 

parcs (valeur 

économique, 

culturelle, 

médicinale, etc.) 

 Présence 

d’installations ou 

d’activités dans le 

parc 

 Problématique du 

braconnage et de 

l’invasion de la 

faune  

 Problématiques 

des pesticides 

dans les activités 

menées 

 Contraintes liées à 

la participation 

des CLPA à la 

gestion durable 

des Parcs  

 Implication dans 

la préparation et le 

suivi du 

GEF/PFDE 

 Prise en compte 

du genre  

- Le projet 

d’aménagement du 

parc est une bonne 

chose et ses 

objectifs recoupent 

les missions 

fondamentales de 

la brigade 

forestière dans le 

cadre de la lutte 

anti braconnage, la 

gestion rationnelle 

de la faune et de la 

flore, le suivi de 

l’application des 

textes et lois en 

rapport avec la 

gestion du parc 

- Le braconnage existe de manière 

isolée car les populations locales 

s’adonnent plus à l’agriculture 

- Pratique de chasse non réglementée 

par les populations locales 

(subsistance) 

- Les populations sont prêtes à 

abandonner le braconnage si elles 

bénéficient en échange d’activités 

alternatives (cultures vivrières, 

cacao, élevage, etc.) pour assurer 

leur sécurité alimentaire et 

accroitre leurs revenus 

- Présence de peuple autochtone 

relativement dépendante des 

ressources du parc 

- Insuffisance des moyens matériels, 

humains et financiers de la Brigade 

forestière  

- Réglementer les activités de chasse 

et de pêche dans le parc 

- Appuyer les activités alternatives 

de subsistance (cultures vivrières, 

cacao, élevage, etc.)  

- Impliquer les populations locales 

dans la communication et la 

sensibilisation pour un changement 

de comportement en faveur de la 

LAB 

- Renforcer les capacités matériels 

(ordinateurs, GPS, etc.) et humains 

(recrutement et formation) de la 

brigade de Pikounda 

- Développer des activités 

génératrices de revenus et des 

activités de subsistance pour les 

femmes (agriculture, élevage, 

transformation artisanale du 

poisson (séchage, fumage) et appui 

à la commercialisation 

- Mener des activités d’éducation 

environnementale 

Chef de Brigade des eaux et forêts de Pokola 

 Présentation des 

études à réaliser  

 Enjeux et défis 

- Nous attendons 

vivement que le 

projet GEF arrive 

- La loi interdit tout accès dans le 

parc 

- Nous sommes dans l’interzone 

- Réglementer les activités de chasse 

et de pêche dans le parc 

- Appuyer les activités alternatives 



Points discutés Perception du Projet Préoccupations et craintes Suggestions et recommandations 

environnementaux 

et sociaux liés à la 

gestion des Parcs  

 Potentialités des 

parcs (valeur 

économique, 

culturelle, 

médicinale, etc.) 

 Présence 

d’installations ou 

d’activités dans le 

parc 

 Problématique du 

braconnage et de 

l’invasion de la 

faune  

 Problématiques 

des pesticides 

dans les activités 

menées 

 Contraintes liées à 

la participation 

des CLPA à la 

gestion durable 

des Parcs  

 Implication dans 

la préparation et le 

suivi du 

GEF/PFDE 

 Prise en compte 

du genre  

pour aider à mettre 

de l’ordre dans la 

gestion des 

ressources du parc 

dans le cadre d’une unité 

d’aménagement forestière 

- Les braconniers disposent d’armes 

de guerre face aux agents de la 

brigade sous équipés 

- Les populations pratiquent la 

chasse, la pêche, la cueillette de 

produits non ligneux pour assurer 

leurs subsistance 

- De par ses missions, la brigade est 

de fait impliquée dans la gestion du 

parc 

- Présence de peuple autochtone qui 

vit essentiellement des ressources 

tirées du parc 

- Insuffisance des moyens matériels 

et humains de la Brigade forestière  

de subsistance (cultures vivrières, 

cacao, élevage, etc.)  

- Impliquer les populations locales 

dans la communication et la 

sensibilisation pour un changement 

de comportement en faveur de la 

LAB 

- Impliquer la brigade forestière dans 

la supervision des activités de 

LAB,  le suivi du plan 

d’aménagement et le suivi des 

mécanismes de gestion des plaintes 

- Renforcer la brigade en agents 

techniques et en équipements de 

surveillance pour faire face au 

braconnage 

- Renforcer la formation du 

personnel en gestion 

environnementale et sociale 

- Développer des activités 

génératrices de revenus et des 

activités de subsistance pour les 

femmes (agriculture, élevage, 

transformation artisanale du 

poisson (séchage, fumage) et appui 

à la commercialisation 

- Mener des activités d’éducation 

environnementale 

Cellule sociale de la société CIB-OLAM 

 Présentation des 

études à réaliser  

 Enjeux et défis 

environnementaux 

et sociaux liés à la 

gestion des Parcs  

 Potentialités des 

parcs  

 Présence 

d’installations ou 

d’activités dans le 

parc 

 Problématique du 

braconnage et de 

l’invasion de la 

faune  

 Contraintes liées à 

la participation 

des CLPA à la 

gestion durable 

des Parcs  

 Mécanisme de 

gestion des 

conflits 

 Prise en compte 

du genre  

- La CIB gère un 

programme 

d’aménagement à 

forts impacts 

environnemental et 

social ; tous les 

permis de 

l’interzone 

appartiennent à la 

CIB  

- La prise en compte 

du genre et des 

peuples 

autochtones est un 

souci du 

programme 

- Le service social 

appui les 

initiatives des 

chefs et notables 

dans le cadre de la 

résolution des 

conflits 

Les missions du programme social de 

la CIB-OLAM consiste à : assurer la 

participation des communautés locales 

à la gestion forestière ; consulter, 

informer et sensibiliser les 

communautés locales ; veiller à la 

sécurité alimentaire ; veiller à la 

gestion et à la protection de la faune ; 

appuyer le développement des 

communautés locales ; structurer la 

réponse de la CIB aux nouveaux 

chalenges dans différents domaines 

(social, santé, environnement) 

- Présence de peuple autochtone 

nomade et de sites cultuels, 

cimetière, etc. 

- Invasion des animaux dans les 

cultures 

- Pratique de gestion traditionnelle 

des terres par les notables et 

propriétaires terriens 

- Forte demande sociale venant des 

communautés locales 

- S’accorder avec les communautés 

locales et les peuples autochtones 

sur les sites à enjeux socioculturels 

- Développer des activités 

économiques pour les 

communautés 

- Appuyer des projets de 

développement communautaire 

(construction d’écoles, de 

structures de santé, dotation de 

médicaments, eau potable, pistes 

d’accès, etc.) 

- Sensibiliser les communautés sur la 

gestion de la faune en tenant 

compte du genre et des spécificités 

des peuples autochtones 

- Appuyer les activités 

d’autonomisation des femmes 

(agriculture, élevage d’ovins, 

caprins, volaille, etc.)  

- Mener des campagnes de 

traitement des cultures pour lutter 

contre les nuisibles (surtout pour le 

cacao) 

- Appuyer la mise en place 

d’organisations des planteurs et 



Points discutés Perception du Projet Préoccupations et craintes Suggestions et recommandations 

d’éleveurs et comités de gestion au 

sein des communautés locales et 

former les membres 

Unité de la pépinière Cacao de CIB-OLAM 

 Présentation des 

études à réaliser  

 Enjeux et défis 

environnementaux 

et sociaux liés à la 

gestion des Parcs  

 Potentialités des 

parcs  

 Présence 

d’activités dans le 

parc 

 Problématique du 

braconnage et de 

l’invasion de la 

faune  

 Problématique des 

pesticides dans les 

activités menées 

 Contraintes liées à 

la participation 

des CLPA à la 

gestion durable 

des Parcs  

 Prise en compte 

du genre  

-  - Très Forte demande en semences 

de la part des communautés 

locales 

- Pas d’utilisation d’engrais et de 

pesticides dans les plantations, 

mais seulement les insecticides et 

nématicides dans la pépinière par 

des agents formés disposant d’EPI 

- Les emballages des produits 

chimiques sont enfouis et les 

résidus non utilisés stockés dans 

des conteneurs isolés 

- La CIB dispose d’un service QHS 

qui a en charge la gestion des 

déchets issus des produits 

chimiques 

- Les femmes et les peuples 

autochtones sont pris en compte 

aussi bien dans le personnel qui 

travaille à la pépinière que dans la 

distribution de semences 

- Taux élevé de déperdition (perte 

de semence) à la pépinière 

-  

- Décentraliser les activités de la 

pépinière par la création de petites 

pépinières au niveau des 

communautés locales 

- Recruter des vulgarisateurs, les 

former et les mettre à la disposition 

des planteurs 

- Clôturer les plantations pour les 

protéger contre l’invasion des 

animaux 

- Informer et sensibiliser les 

communautés sur les activités 

alternatives 

- Former les planteurs sur les bonnes 

pratiques culturales 

Directions Départementales de l’Environnement de la Sangha (DDE) 

 Présentation des 

études à réaliser  

 Enjeux et défis 

environnementaux 

et sociaux liés à la 

gestion des Parcs  

 Présence 

d’installations ou 

d’activités dans le 

parc 

 Problématiques 

des pesticides  

 Contraintes liées à 

la participation 

des CLPA à la 

gestion durable 

des Parcs  

 Implication dans 

la mise en œuvre 

et le suivi du GEF 

- Le projet 

d’aménagement du 

parc est une bonne 

initiative pour la 

conservation des 

ressources 

naturelles et la 

réglementation de 

leur gestion 

- Les études 

d’évaluations 

environnementales 

et la prise en 

compte des 

peuples autochtone 

dans 

l’aménagement du 

parc sont salutaires 

- Le peuple autochtone a toujours 

été ignoré par les politiques mises 

en place 

- Le suivi environnemental et social 

des projets est une mission 

régalienne de la DDE, mais les 

moyens d’intervention du service 

sont quasiment inexistants malgré 

l’ancrage institutionnel au 

MEFDD 

- Faire des prélèvements et des 

analyses périodiques de la qualité 

de l’eau (cours d’eau, eaux 

souterraines) 

- Former les agents de la DDE en  

- Renforcer les capacités de la DDE 

en suivi environnemental 

- Renforcer les moyens matériels 

(ordinateurs, GPS, appareils photo, 

mallette d’analyses, etc.) et 

logiques de la DDE  

- Associer la DDE dans le suivi 

environnemental du projet 

Directions Départementales de l’Agriculture de la Sangha (DDE) 

 Présentation des 

études à réaliser  

 Enjeux et défis 

environnementaux 

et sociaux liés à la 

gestion des Parcs  

 Potentialités des 

- L’aménagement 

du parc est un bon 

projet et le 

développement 

d’activités 

agricoles 

alternatives au 

- Manque d’entretien des plantations 

de cacao 

- Les plus pauvres n’ont pas accès 

aux semences  

- Invasion des animaux dans les 

plantations 

- Difficultés rencontrées par les 

- Mettre en place des pépinières 

villageoises moins couteuses avec 

très peu de pertes 

- Former les planteurs sur la 

préparation de pépinière 

- Donner des semences à tout le 

monde pour éliminer la première 



Points discutés Perception du Projet Préoccupations et craintes Suggestions et recommandations 

parcs  

 Présence 

d’installations ou 

d’activités dans le 

parc 

 Problématique du 

braconnage et de 

l’invasion de la 

faune  

 Problématiques 

des pesticides 

dans les activités 

menées 

 Contraintes liées à 

la participation 

des CLPA à la 

gestion durable 

des Parcs  

 Implication dans 

la mise en œuvre 

et le suivi du GEF 

 Prise en compte 

du genre  

parc permettra son 

appropriation par 

les communautés 

locales 

populations dans le transport des 

plants à partir de la pépinière de 

CIB 

- Les femmes s’occupent plus de 

l’entretien des cultures jusqu’à 

maturité et de la gestion de la 

récolte, tandis que les hommes 

s’occupent des défrichements 

- Les peuples autochtones sont 

réceptifs à la l’agriculture car ils 

travaillent souvent à titre de main 

d’œuvre dans les plantations des 

bantous 

- Non implication de la DDA dans le 

suivi des activités du projet, 

l’évaluation des campagnes de 

culture, l’acquisition de matériel et 

d’équipements agricoles, etc. 

- Difficultés de collecte et de gestion 

des statistiques agricoles 

variété (gain de rentabilité et de 

performance) 

- Associer la banane et le cacao afin 

de maximiser les profits 

- Sensibiliser les populations pour 

mettre à l’écart  

- l’usage des pesticides et encourager 

l’agriculture biologique 

- former les agents de la DDA dans 

les techniques de supervision 

agricole 

- Appuyer le recensement et la 

gestion des statistiques agricoles  

- Impliquer la DDA dans 

l’encadrement des planteurs et le 

suivi des activités agricoles 

ONGs et associations civiles locales de développement agricole et de conservation 

 Présentation des 

études à réaliser  

 Problématique 

du braconnage 

et restriction 

d’accès 

 Enjeux et défis 

environnementa

ux et sociaux  

 Potentialités des 

parcs, présence 

d’installations, 

d’activités, etc. 

 Opportunités et 

contraintes à la 

participation 

des CLPA à la 

gestion du Parc 

 Implication 

dans le suivi du 

projet 

 Prise en compte 

du genre dans la 

mise en œuvre 

du projet  

- L’aménagement 

du parc répond à 

un souci de 

conservation et de 

gestion durable des 

ressources 

naturelles 

- La perception qu’on les 

communautés de l’aménagement 

du parc est à priori négative et 

renvoie à l’image de la répression 

- Le souci de conservation doit être 

lié au besoin de développement 

local pour assurer la réussite du 

projet 

- Les braconniers bénéficient de 

complicité de réseaux mafieux qui 

les équipent en armes de guerre 

- Impliquer les femmes c’est 

maximiser les chances pour une 

appropriation et une réussite du 

projet 

- Prendre en charge les besoins et les 

attentes des communautés locales 

et peuples autochtones 

- Aider les populations locales à 

sortir de la précarité et à lutter 

contre la pauvreté (santé, 

éducation, nutrition, etc.) 

- Associer les ONGs dans les 

activités de d’IEC et de formation 

des populations en appui aux 

services de l’administration 

- Négocier avec les peuples 

autochtones l’acceptabilité des 

AGR (pisciculture, apiculture, 

agriculture, élevage, etc.) 

- Impliquer les ONGs dans le suivi 

environnemental et social des 

activités du projet 

 

 



Procès-verbaux des consultations avec les acteurs à la base et feuille de présence 

Consultation de Ntokou 

  

  

 



Consultation d’Okouomo 

  

 

 



Consultation de Botobo 

  

  

 
 



Photos d’illustration des consultations avec les acteurs à la base 

  
Consultation publique dans le Village de Ntokou 

  
Consultation publique dans le Village d’Okouomo 

  
Consultation publique dans le Village de Botobo 

  
 Consultation publique avec les peuples autochtones des villages de Kassendé et Bocola à Pikounda) 



  
Rencontre avec le Sous-Préfet de Pikounda Rencontre avec le Responsable de la pépinière de la CIB 

  
Rencontre avec le Chef de Brigade de Pikounda Rencontre avec le Chef de Brigade de Pokola 

  
Rencontre avec le Directeur départ. de l’Agriculture de la Sangha Consultation à la Direction Départ. de l’Environnement de la Sangha 

  
Rencontre avec associations de peuples autochtones à la CIB-OLAM Rencontre avec les organisations de femmes de la Sagha 

  
Rencontre avec les ONGs de conservation de la Sangha Rencontre le Responsable du Programme social  à la CIB-OLAM 
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d’Impacts, Montréal, 1999  

 Manuel Opérationnel de la Banque Mondiale – Politiques Opérationnelles, Banque Mondiale, 

Washington, 1999  

 La Nouvelle Espérance, Projet de Société du Président de la République du Congo  

 la loi n° 37-2008 du 28 novembre 2008 sur la faune et les aires protégées ; 

 la loi n° 003/91 du 23 avril 1991, portant protection de l’environnement ; 

 la loi n° 16- 2000 du 20 novembre 2000 portant code forestier ; 

 la loi n° 13-2003 du 10 avril 2003, portant code de l’eau ; 

 la loi n° 5-2011 du 25 février 2011, portant promotion et protection des droits des peuples 

autochtones. 

 la loi n˚ 17-2000 du 30 décembre 2000 sur le régime de la propriété foncière ;  

 la loi n° 09-2004 du 26 mars 2004, portant code du domaine de l’État ; 

 la loi n° 10-2004 du 26 mars 2004, fixant les principes généraux applicables au régime 

domanial et foncier ; 

 la loi n° 11-2004 du 26 mars 2004 portant procédure d’expropriation pour cause d’utilité 

publique ; 

 la loi n° 25-2008 du 22 septembre 2008, portant régime agro-foncier ; 

 la loi n°43-2014 du 10 octobre 2014 d’orientation pour l’aménagement et le développement 

du territoire. 

 décret n° 2002-437 du 31 décembre 2002, fixant les conditions de gestion et d’utilisation des 

forêts ; 

 décret n° 2006-255 du 28 juin 2006, portant institution, composition et fonctionnement d’un 

organe ad hoc de reconnaissance des droits fonciers coutumiers. 

  



Annexe 5  Formulaire de sélection environnementale et sociale  
 

Le présent formulaire de sélection a été conçu pour aider dans la sélection initiale des activités du 

PFDE devant être exécutés sur le terrain. Le formulaire a été conçu afin que les impacts environnementaux 

et sociaux et les mesures d’atténuation y relatives, s’il y en a, soient identifiés et/ou que les exigences en 

vue d’une analyse environnementale et sociale plus poussée soient déterminées. 

 

Formulaire de sélection environnementale et sociale 

1 Nom de la localité où l’activité sera réalisée  

2 Nom,  fonction,  et  informations  sur  la  personne  chargée  de  remplir  le 

présent formulaire. 

 

Date: Signatures: 

 

PARTIE  A : Brève description de  l’ act i vi té  proposée 

Fournir les informations sur (i) le projet proposé (superficie, terrain nécessaire, taille approximative de 

la surface totale à occuper) ; (ii) les actions nécessaires pendant la mise en œuvre des activités et 

l’exploitation du projet. 

 

P a r t i e   B :   B r è v e   d e s c r i p t i o n   d e   l a   s i t u a t i o n   e n v i r o n n e m e n t a l e   et  sociale   

 

1. L’environnement naturel 

(a) Décrire la formation du sol, la topographie, la végétation de l’endroit/adjacente à la zone 

d’exécution du projet 

(b) Faire une estimation et indiquer la végétation qui pourrait être dégagée 

(c) Y a-t-il des zones sensibles sur le plan environnemental ou des espèces menacées d’extinction 

 

2. Écologie des rivières et des lacs 

Y a-t-il une possibilité que, du fait de l’exécution et de la mise en service du sous-projet, l’écologie des 

rivières ou des lacs pourra être affectée négativement. Oui  Non   

 

3. Aires protégées 

La zone se trouvant autour du site du so us -projet se trouve-t-elle à l’intérieur ou est-elle adjacente à des 

aires  protégées  quelconques  tracées  par  le  gouvernement  (parc  national,  réserve  nationale,  site 

d’héritage mondial, etc.)?   Oui  Non   

 

Si l’exécution/mise en service du sous-projet s’effectuent en dehors d’une aire protégée (ou dans ses 

environs),  sont-elle  susceptible  d’affecter  négativement  l’écologie  de  l’aire  protégée  (exemple : 

interférence les routes de migration de mammifères ou d’oiseaux)?    Oui              Non              

 

4. Géologie et sols 

Y  a-t-il  des  zones  de  possible  instabilité  géologique  ou  du  sol  (prédisposition  à  l’érosion,  aux 

glissements de terrains, à l’affaissement)?   Oui    Non   

 

5. Paysage/esthétique 

Y a-t-il possibilité que les travaux affectent négativement l’aspect esthétique du paysage local? 

Oui  Non   

 

6. Site historique, archéologique ou d’héritage culturel. 

Sur la base des sources disponibles, des consultations avec les autorités locales, des connaissances et/ou  

observations  locales,  le  projet  pourrait-il  altérer  des  sites  historiques,  archéologiques  ou d’héritage 

culture ou faudrait-il faire des fouilles tout près ? 

Oui             Non             

7.  Pollution par bruit pendant l’exécution et la mise en œuvre du projet 

Le niveau de bruit pendant la mise en œuvre du projet concerné va-t-il dépasser les limites de bruit 

acceptables?   Oui   Non   

 



 



60 

 

60 

 

8.  Déchets solides ou liquides 

L’activité concernée va-t-elle générer des déchets solides ou liquides? Oui  Non 

Si“Oui”, le projet dispose-t-il d’un plan pour leur ramassage et leur évacuation? Oui 

Non 

 

9.  Consultation du public 

Lors de la préparation et la mise en œuvre du projet, la consultation et la participation du public ont- elles été 

recherchées?  Oui_________ Non   

 

10.Compensation et ou acquisition des terres/restriction d’accès aux ressources naturelles 

L’acquisition de terres ou la perte, le déni ou la restriction d’accès au terrain ou aux autres ressources 

économiques seront-ils le fait de la construction ou réhabilitation de l’installation et/ou l’équipement 

proposé?   Oui             Non             

 

11. Perte de terre : La construction ou la réhabilitation d’infrastructures proposée provoquera –t-elle la 

perte permanente ou temporaire de terre ?  Oui   Non   
 

12. Perte de bâtiment : La construction ou la réhabilitation d’infrastructures provoquera –t-elle la perte 

permanente ou temporaire de bâtiment ?  Oui   Non   

 

13. Pertes d’infrastructures domestiques : La construction ou la réhabilitation d’infrastructures 

provoquera –t-elle la perte permanente ou temporaire d’infrastructures domestiques ?  Oui 

Non 

 

14. Perte de revenus : La construction ou la réhabilitation d’infrastructures provoquera –t-elle la perte 

permanente ou temporaire de revenus ?  Oui   Non   
 

15. Perte de récoltes ou d’arbres fruitiers : La construction ou la réhabilitation 

d’infrastructures provoquera –t-elle la perte permanente ou temporaire de récoltes ou d’arbres 

fruitiers?   Oui Non 

 

Partie C :  Me sure s  d’ at t énuat i on  

Pour toutes les réponses « Oui », les Experts en Sauvegarde Environnementale et Sociale du Projet, en 

consultation avec les institutions techniques locales, en   

particulier celles qui sont chargées de l’environnement, devraient décrire brièvement les mesures prises à 

cet effet. 

 

Partie D : Classification du projet et travail environnemental 
 
 

Projet de type : A B C 

 

Travail environnemental nécessaire : 
 
 Pas de travail environnemental 

 Simples mesures de mitigation 

 Étude d’Impact Environnemental 
 

Partie E : travail social nécessaire 
 

o Pas de travail social à faire 

o PAR 

o PARAR 

 


